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~3 décembre' 1959'. Déhret na 59-162 portant classeÎÏl'ent des
cercles, subdivisions et postes pour
l'attribution de l'indemnité de repl:é-
sen tation.. . . . . . . . .. '. . ... . . . . . . .

28 décembre..".. Décret ne 5!J.164M.-CIM.-MI.accordant au
Blueau minier de la France d'Outre-

1 Mer 21 permis d1exploitation. .. . . , . , . .

'"

W 10.197 P. M.-A,,1.- Rectificatifau

r

-d'écret na 59-098 d.U 23 septembre f959,
portant créatioIld'un poste adminis-
tratif dans la subdivision d

,

'Aioun-El-
Atrouss, cercle du Hod-Occldenta1'. . . . .

Décret nO 10-HJ8 chargean.t M. Amadou
Diadie SambaEHom, ministre des Tra-
vaux publics, de l'.intérim du. Premier
MmiRtre'pendant l'absence dutitulaire.

'30 décembre. . ., .. Bécret no 59-167 rendant exécutoire une
, 'décision du €omite de l'Union doua-

'~ ... """ ""'I_.~~ "'fi"'~ ,ll:i~re pOI;j:an,t"mp!1ifi,paJ40I1:dq.",TfJ,bly'W""
des droits fiscaux d'entrée. . . . . . . \ ,,'. . .

"28 Mcembre.. . . ,.
o.

2&'déceffi:bre...,. .

30dééembre. .. ., Décret no 59-1,70portant modification des
articles 9' et 10 de, l'a délibération na 303
de l'Assemblée constituante du 30 dé-
cembre 1958,. . . , . . . . . . . . . . . , . . . . . . . , .

13mar-s .'d. ..' . .. N° 10-001 M.F.P.T.S. - Arrêté portant
exemption de certains organismes de
s'a13surercontre les accidents du 'Bravai!
et: les maladies professionnelles. . . . . . .

j
o 1'0:.1>96j>.M.-A.1. - Arrêté approuvant

,,

:' la déli,bérat
,

ioni, na 5 ~IJ;~W
"

Juin 1%9 d'e
, la commune mute d Atar."""""""

N°,1()-199P.M-A.1. - Arrété portant ouver-

1

ture d'un copcûùrs p.our recrutemènt

,

'

,

'

,

d"

,

élèves-ipspe
,

' cteurs de. POl~C
,

e du cadre

, de la pO!:lcede la Mauritanie. . . . . . . . . ,
N° fO-200P.M.-A.r. ---'Arrêté portantouver-

J

ture dlun concours pour le r:ecru.tement
d'élèves-agents de Police ,du cadre de

,'.. l'a Ponce die la~Mauritanie. ",""
,~o 10-201~p.M,-A.I. - Arrêté pOT.tantinter"'
f diction du journal «'Chengûit ». . . .. .,

28 décembre. , .. , .

"29 di8cembre, . .", . .

29 décembre......

30 décembre.. . . . .

17décèmbre , N° 10-717 CAB,-DlR. ~ Bécision consta-
tant l'interruption de congé. . , .' .,..,"

21'd'écembre No10-753;CAB,-O.P.- E)tScisionportant
affec(~tiond'un fonctionnaire. , , .,'. . . .

III .L.e1rneëlj'Mbrlt.::.. ""N~ili}-745dK~D.-P(,<'"-"!'FJécisÏon poi>tarut
',,, '" affectationd"unfonctionnaire..:.'.. . ,. .

24!déôembre:. ' N° 10-757. -' Décisfbn portant. engage-
, " ment d'aide-météorologiste, , . '.'" . . .. :,<

Î8 d'écemhre.". .,.
"

N°
,

tO--
,

/6

,

4

,'

P.M
,

.-A 1.- Bécision nomm
"

an

,

t
le Chef dm poste de contrôle adminis"
tratifde Oualata..~, !iII:t:..

',' , . " ' li!I ,;;:III
'il9décembre.. '," .

,,1

' N° iO-776P,M:.-A.1.- Bécision portant
, suspension d'un Chef traditionnel. .. , .

i

4janyiet 1960, '.'
\

N" 10-001 M.P.-A 1. -= ,IDécision portant,

l
éintpgratiOnd6 M, Mohamedj@uld
hmed! dans' se~ fonctions de Cbef de ]a
action Kounla' Haiballah (subdivision
, ' .. ' ~
oudJéna)., . . , . , . . . , , . . , . . ~ ... . , . . . . "

, .,

'M.tlfi'slèI'8 d'e8iciFinances:

\.'~"Jel'l900 ND7 M.F-.B.- Décisioncommissionnant
un porteur de contraintes. . . . . . . . . . . , .

20 janvier 1960

Ministère des Travaux publics, des Transports, des Postes
et Télécommunications:

36 1.8décembre 1959. . Nt' 1864M.T.P.Tf.P.T.~MET'. - Décjsion
, pOrtant affectaÙon d'un aqjointtechni-
,(plBmétéorulogiste .'., '. . . . . .'. , . . ... . .,

18 décembre. . . . . . N° i870M T.P. T.P. T.-MET. - Décision
portant affectation d'I,ln assistant météo-
'rologiste . . . . . , . . . . .. . .,. . '. . .,. . . . . . . 44

44

36

5janviei' 196O... N° 8 M'.T.P.T.R.T.-lV!ET. - Décision por-
tant nomination d'un observat.eur

. pluvio '( " ',""

N° 9 M.T.P.l\:f.E-H. - Décision portant
résilÏationdu marché de fourniture' et
de montaged'une Eolienne Ee-doux
équipée avec une pompe rotative« TOR» 4:

4!38
I! 5

. .
Jan Vler . . . . , . , .

40

38:

Ministére du Plan, des Domaines, de l'liabitat
.-!~z... ~~s.J1le :è!' ',,:f1.

19 décembl'e 1959. N° 290 !if P. DR-H. - Arrêté approuv:ant le
budget'deC@ffice Public des Habitations
Economiques de la: Mauritanie,' . . '" . .

22 décembre. . . . . . N° 1880 M.E. D.H. - Décision nommant le
Conseiller .teehnique, du ,Mj/listré du
~lan, Domaines, de l'Habitat et du Tou-
nsme . . ., . . . ... . . , . . '". .- . . . .,' . . . . . . .'. . 4.

",'
",;'(1

,41

39

42 Ministère de la Justice et de ~a Législation:

28 septembre 1959,N° 2f8 M.J.Ir. -- Arrêté portant désigna-
tion -des assesseurs du Tribunal cou-
tumier etd,u, Tribunal du premier degré'
de M'Bout (Assa:ba). . " . . . " . . . . . . . . . . . 4

40'

40' ,
I~ 30 décembre

la Fonction publique et du Travail:

1959. N° 1O,..200'bisM:.F.T.- Arrêté portant dési-
gnation du, jury des concoùr'g portant
recrq.tement d'éleves,..ipspecteurs et

';,1,élèves-agents de Police. . . . . . . . . '.. > ,. . 4,

\; Ministère de

4'1 l ' ' ,.
6 janvier 19(\0 N°3 J\I'-F,P.T.- Arrêté,portant exemption"

'

l

' d'ecel1tain8 organismes de s'assurer
42 ~ contre. les'accid.ents du Travail et les

maladIes professIOnnelles. . 0',' ')' .,. . '.. . 41

42 1,'19,décembr,e 1959. N° 10-737,M.F.P.T. - Décision portant
~ cOQ:JpositÏond'une €ommission chargée

dri choix et de la correction des ,épl'e1J,Ves

42 ,k d'un examen professionnel. . . . .
4

~
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1

;I:Jtinis'flre"1f~Süft'té~Œ1Jmztl'e, de la Pbpulaf:Ï0n ;,
F et des Affaires Sociales: ,. =>

17 d'écembre 1959. N° t856~D.S.~':"s.P.- Arrêté portant inté...
gi1âtion d'office de, certains infi1'miers-
du cadre spécial" du: S. T. H ,M.P; danE

le cadre de la Santé de la Mauritan'i-e',, 4
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Pa rti!e offic i e 1'1 e

ACTES DE ! LA COM.MUI~J'A.UTE,

"PRÉSIDEN,eEDE LA COMMUNAUTÉ

DÉCISIONdu 14 décembre 1959 arrêtant le budget des insti-
tutions et services de la Communauté èt fixant les contri-
butions ~des 'Etats 'memb~$'de 9[.q'Communauté >pour
l'année 1960. '

'LE PRÉSIDENT DE LA COMMUN~UTÉ,

Vu la:Con~titution,et notamment son titre X~~;

Vu l'ordonnance n° 58-1254 du 19 dècembre 1958 portant loi
organique sur le Conseil èxécutif de la Communauté, etnotam- .-
ment son article 4 ;

Vu l'ordonnance n° 58-1255 du 19 décembre 1958 pOrtant Joi
organique sur lè Sénat de la Communauté, et notamment son
article 1i6 ;

Vwlt!.. décision du 13 mars 1959 portant création d'un budget
des institutions et sel'vîces de la' Communauté;

VU/laré!!olp't:ion,,:~doptée le 30' juillet 1959 par le Sénat de la
Communàuté proposant la fixation, des dépenses dü Sénat de la
Communauté p.,our l'exercice 1960 ;

EnconcIusion de la réunion du Conseil exécutif' des 11 et
12 décembre 1959,

ForntÜLE et NOTU'<IÉ;la décision suivante:

Article premier. -c- J;:.ebudget des institutions et services
de la Comm.unauté pour l'année 1960 est arrêté en dépenses
fi.la, somme de 13.602.734 NE.' "

, Art. 2. - Les contributions des Etats membres de la
Communauté 'au budget des! institutions et servi'ces de la
Communauté pour l'année 1960 sont fixées comme suit:

République'Française. . . . . . . . . . . . . . .. 9.113.832NF.
République Centrafr~caine """""" 136.027

République du Congo .~ . . . .. . . . . . . . . ;. 176.836
République de Côte d'Ivoire. '. . . . . . . . . . 816.164
République du :Dahomey. . ., . . . . . . . . . . 217.644
République Gabonaise 142.829
République de Haute-Volta 231.246
République lSlamiq,p:e de Mauritanie. . . 74.815
République Malgache.. :"';",.,;""'" ."...~54,212
R . bl ' . d

'
N' . '''''''=-~';o;;r~ - ,"" ,');:1117644epu lque 'U Iger '

~ ~' 'République du Sénéga:f , .', 863.713

RépuBlique Soudanais~, . "'. . . . .; . . . . . . 374.075
République duTcha~ i 1$3,637

Fait ,àJ>ar\is, le. 14 décembre 1959.
C. DE GAULt.E.

...
DECISIONdu :1 décembre 1959 portant création d'up Centre

d'études ad,ministratives et .te chn i que s s,upérieures à
Brazzaville. \

n.~ PaiSIDEN1' DE ~A COMMUNAUTÉ,
1

Su~'"le rapport, dù. ministre cffargé de l'enseignement supé.
rieur; 'r

VU'la Constitutlon, et notamment son titré XII;

~ !

.. ' ..

',:",.:,',';:."
Vu l'ordonnance n° 58-125~ du 19 décembre 1958porÜÙi'ffoi

orgauiqùe sur le Conseil Exéçutif de la Communauté;
Vu la, décision dll 24 avril 1959 relative à l'organisation de

l'enseignement supérieur dans la Communauté; ,

, Vu la dÎ:1'CÎsiondu 24 avril 1959 relative au régime de l'ênsèi.
guement supérieur dans ,la Communauté;

Vu' l'avis du Conseil de l'enseignement supérieur;
En conclusion de la réunion du Conseil ,Exécutit.,<J,es 7.et

8 juillet 1959; ,. " '

FORMULEet NO'fIFlE la décision suivante:

Article unique. ~jll est créé à Brazzaville, sous l'autorité
du millistre chargé de. l'enseigneJ.'nent supérieur, ,un Gênti'e
d?études admip,.istratives et techniques supér,ieures doté de
lapersonIfalité civile et de l'autonomie financière.

~Fait à paris" le3 décembre 1959.
c. Dii GAÙLLF':: '

tJ ,d ...
DÉCISJON du :1 décembre 195.9 .portantcréatioll q':qp.:,G~nt1l-e

des œuvres Universitaipesauprès de l'université de
Dakar.

LE PRESIDENT DE r.A COM\liUNAUTÉ,

Sur Îe rapport dUJ ministre chargé de l'enseignement supé-
rieur;

Vu la COnstitution, et notamment son titre' XII ;

Vu l'or((lonnance n° 58-1254 du 19 décembre, 1.9,58'poÊtâht 1f6i
organiqllé sur le Conseil Exécutjf de laCommùnauté, et notam-
ment son artic.le 5.;

Vu la décision. du 24 avril 1959 relative à l'orgi!,~isa~iQn~e
l'enseignement supérieul' dans la Commuilauté,;' ,-'," "',C:..."

Vu la dédsiondu 24 avril .1959 relative au régime de l'ensei-
gnement supérieur dans la Communauté;

Vu le décret du 24 février 1957, ,l1loditié par le,fh~çl.jet ,du.29 juillet 1957, instituant une université à:Dakar, ." "",,

"

.'
DÉCIDE:

Article premier. ~ Il est créé, à compter d.u 1~~j,an.vter
1960, au, siège de l'un.iversité de :Dakar, un Centre des
œuvres universitaires.

Art, 2. ~ Des arrêtés du ministre chargé de' l'ensèi-
, gne'mentsupériewr et du ministre chargé de la monnaie et

de la politique écono:r,nique et financière cOlllmune,frxent
les modalités d'applicatioJjl de la présente décision, notam-
ment'en ce qui coJicerne le statut du" Centre des .œuvres
u1J<iver,sitaires de Dakar et la composition de 'son conseil
d'administration, Ils précisent, en tant que de besoin, les
conditiolls d'admission l:.nl bénéfice des œuvrys :.,],ll1,i,Yie~~J..
taire'S' ""clesétudiants et élèves des.' établissèmènt:s' consti.

t~ant l'u,nt~rsité de t)al{âr.'
Fà,it à Paris, l~ 3 déceml)re 1.959.

C. DE GAULLE.
...

DÉCISIONdû:1 déç:embre 1959 portant c;.réation d'un. Centre
des' œuvres' universitaire$à TCJn<mdril1e. .

LE PRESIDENTDE LA COMMUNAUTE,

Sur le .rapport du~ministre cb..ârgé de l'ens,eignement supé.
.déur; , ,

Vu la Con'stitution, et notaml11ent son titre XII;
Vu l'ordonnance n° 58-1.254'du 19 décembre 1958 portant loi

organiqjJ.g',.:stH"de Conseil Exécutif de la CommunatJtéj

Il "'" ~

...
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Vu la décisioR du 2,4 avril 1959 relative à l'organisation de
l'enseignement supérieur de la Communauté;

Vu la décision du 24 avril 1959 relative au régime de l'ensei-
gnement supérieur de la Communauté;

Vu le décret du 16 décembre 1955 portant création d'un
Institut deS hautes études à Tananarive, ,

DÉCIDE:

Articl~ 'premier. ::- Il ,est créé, à compter du lor janvier
1960, aU siège de l'Institut des hautes études à Tananarive,
un Centre' des œuvres universitaires.

Art. 2.- Des arrêtés du ministre chargé de l'enseigne-
ment supérieur et du' ministre chargé de la monnaie et de
la po~ltique économique et financière commune fixent les
modalités d'application de la présente décision,J et notam-
ment le statut du Centre des œuvres universitaires et la
composition de son conseil d'administration. Ils précisent,
en tam"'<füê'd'ê""bê"Soin,fés condititmsù'admissionau"'bénéfice
des œuvres universitaires des étudiants et élèves de l'Institut
des hautes études et de ses établisserrtents.

Fait à Palji.s, le 3 décembre 1959.
C. DE GAULLE.

...
DÉCISIONappelant un membre du Gouvernement de la

République française à siéger au Conseil Exécutif de la
Communauté.

tE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, PRÉSIDEN'T DE LA COMMU-
NAUTÉ,
Vu la Constitution, et notamment sont titre XII ;

, V1! l'ordonnance n° 58-1254 du 19 décembre 1958 portant loi
organique sur le Conseil Exécutif de la Communauté et notam-
ment son article 3,

!:II DÉSI,GNE :
~

M. Lecourt, ministre d'Etat du Gouvernement de la
R~publique française, pour participer à l'examen des.
âffaires dont connaîtra le Conseil Exécutif à"sa réunion du
mois de décembre 1959. .

F3(lt à Paris, le 3 décembre 1959. 1

C. DE GAULLE....
DÉCISIONportant .pomination du premiu conseiller du

Haut Commissaire auprès de la Répflblique Islamiqzie de'
Mauritanie.

tE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ,

, Vu la Constitution, et notamment son titre XII ;
Vu l'ordonnance n° 58-1254 dû 19 décembre 1958]>ortant loi

organique sur le Conseil Exécutif de la Communauté, et notam-
ment 'son article 5 ; ,

Vu la décision du 9 février 1959 fixant le mode de nomination
et les, attributions du représentant du Président de la Commu-
nauté ; '.
. Vu là décision du 12 juin 1959 portant création de la fonction
de premier. conseiller du représentant du Président de la
Communanté dans chaque Etat,

NOMME:

M~ Bernard. Henri, premier conseiller du Haut Commis-
saire auprès de la République, Islamique de Mauritanie. .
'" ,Eait à ~ar\i.s, le 14 noyembre 1959.

C. DE GAULLE....

~

DÉCISIONportant llomination du premier conseiller du
Haut Commissaire auprès de la République de Côte,
d'Ivoire.

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ,

Vu la Constitution, et notamment son titre XII ;

Vu l'ordonnance n° 58-1254 du 19 décembre 1958 portant loi
organique sur le Conseil Exécutif de la Communauté, et notam-
ment son article 5 ;

Vu la décision du 9. février 1959' fixant le mode de nomi-
nation et les attributions du représentant du Président de la
Communauté;

Vu la décision du 12 juin 1959 portant création de la fonc"
tion de premier conseiller du représentant du Président de la
Communauté dans chaque Etat,

NOMME:

M. Manent Elie, premier conseiller du Haut Commi.ssaire
auprès de la République de Côte d'IvQ,i.re. ;

Fait à Paris, le 14 novembre 1959.
C.' DE GA,.ULLE....

ARRtTÉ portant délégation de la signature du secrétaire
général de la Communauté.

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA COM,MUNAUTÉ,

Vu l'ordonnance n° 58-1254 du 19 décembre 1958 portant loi
organique sl!r 'le Conseil Exécutif de la Communauté, et notam-
menf son article 9 ; ,

Vu la décision du 9 février 1959 portant nomination du
secrétaire général de la Communauté;

Vu la décision du 9 février 1959 portant délégation de signa-
ture au secrétaire général de la Communauté;

Vu la décision du 5 mars 195~ portant autorisation de délé
gation de signature;

Vu l'arrêté du 8 janvier 1959 portant nominations aup.rès du'-
secrétariat général de la Communauté,

ARRtTE :

Article unique. -:- M. Charles Bonfils, conseiller techni-
que au secrétàTmt" gé-né.ralede. la çommunauté, reçoit
délégati6n de la signature du secrétaire général de la
..Coniinunauté, pendant son absence, pour toutes décisions
entrant dans sa compétence..

Fait à Paris, le 9 décembre 1959.

Raymond JANOT.

...

DÉCISION nommant le président du comité chargé de
l'examen des problèmes de nationalité et de citoyenneté.

Rectificatif au Journal officiel de la Communauté, n° 10,
du 15 novembre 1959, page 124, 2" colonne, 8" ligne:

A u -lieu de: «Battifol»,

Lire: «Batiffûl».
...

':1
~ "" ----
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MINISTRES CHARGÉS DES AFFAIRES COMMUNES

Ministre ohargé de l'enseignement supérieur

ARRêTÉ du 24 novembre 1959 fixant la liste des titres
auxquels prépare le centre d'enseignement supérieur
d'Abidjan pendant l'année universitaire 1959-1960.

LE MINISTRE CHARGÉDE L'ENSEIGNEMENTSUPÉRIEUR,

Vu la décision du 31 juillet 1959 portant création d'un centre
d'enseignement supérieur à Abidjan;

Vu l'arrêté du 11 septembre 1959 fixant l'organisation
administrative du 'centre d'enseignement supérieur d'Abidjan;

" Vu l'avis de la section permanente du Conseil de l'ensei-
gnement supérieur,

ARRêTE:

Article premier. - La liste des titres auxquels prépare
le centre d'enseignement supérieur d'Abidjan est fixée
comme suit pour l'année universitaire 1959-1960 :

Droit :

- 1re et 2" années de capacité;
- 1r" et 2" années de licence.

Lettres:

- Certificat d'études littéraires générales.

Sc.iences :

- Certificat d'études supéri,eures de S.P.C.N. ;
- Certificat d'études P .C.B.

Art. 2. - Le directeur général de l'enseignement supé-
rieur est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 24 novembre 1959.

Pour le ministre et par délégation:
Le directeur du cabinet,

Hubert ROUSSELLIER.

ACTESDUGOUVERNEMENTDELA REPUBLIQUE
ISLAMIQUEDE MAURITANIE

Premier Ministre:
LOIS

LOI N8 59-i57 portant remaniement bubgétaire pou r
l'exercice 1959.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,
Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit :

Article premier. - Des crédits supplémentaires d'un
montant total de vingt-quatre millions cent quatre vingt cinq
mille fl'ancs (24 185.000) sont ouverts au budget de fonction-
nement de l'exercice i959, aux rubiques budgétaires

. ci-après:

CHAPITRE IV. - ASSEMBLÉE(Matériel).
Art..2. - Secrétariat et Services ... .. 2.000.000

"

[~
rr

1

, CHAPITRE 6. - PRÉSIDENCE DU CONSEIL

(Matériel).

Art. 3. - Cabinet militaire et D.S.T.......

CHAPITRE8. - FONCTIONPUBLIQUE
(Matériel).

Art. 4. -Fl'ais de tr'ansport............

CHAPITR~~ iO. - AFFAIRESINTÉRIEURES
. (Matériel).
Art. 8. - Frais de transport.............

CHAPITRE 34. - TRAVAUX PUBLICS

(Matériel).

.Art. 8. - Frais de Transport. . . . . . . . . . . . .

CHAPITRE 40. - ENSEIGNEMENT(Matpriel).
Art. 5. - Enseignement secondaire..;...
Art. 9. - Bourses.......................

CHAPITRE 42. - MINISTERE DE LA SANTÉ
(Matériel),

Art. 7. - Ft'ais de Transport.. . ... . . . . ... .

CHAPITRE'49. - DÉ.PENSES DIVER~ES

Art. 10. - Dépenses diverses et imprévues
Total des crédits ouverts... . . . . . . . . .

3&
~

1.500.000 r

1

600.000

700.000

100.000

3.760,000
3.675.000

1.850.000

10 000.000
.24.185.000

Article 2. - Il sera pourvu à ces crédits.

iO) Parles annulations de crédits aux chapitres et articles
ci-après:

CHAPITRE 6. - PRÉSIDENCE

Art. 8. - Délégation de la République....

CHAPITRE 9. - AFFAIRESINTÉRIEURES

Art. 6. - Chefferies ,. ..
2°) Par un prélèvement su r la Caisse de

réserve de. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19.725.000
24.185.000

3.760.000

700.000

Article 3. - La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat.

Nouakchott, le 19 décembre 1959.
Le l'rernier Ministre

MOKTAR OULD DADDAH.

Le Ministre des Finances,
Co MPAGNET.

...

N° 60-017.- LOI relative a la répression de certains acte~
portant atteinte a la sécurité et a l'ordre publics et a"
crédit de l'Etat.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit:

Article premier. - Toute personne dont les actes présel1
tent un danger pour l'ordre et la sécurité publics ou porteI1
atteinte au crédit de l'Etat, pourra, par décision inoti:v~
prise en Conseil des Ministres sur rapport du Mini~tre d
l'intérieur et indépendamment des poursuites judiciaird
dont elle pourrait faire l'objet: i

1

J

J
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~,soitêtre~lo,ignée dfuue ou, de plusieurs circonscrip- ,Art. 9. '~' Toute infraction aux décision prises en aRplica-
tions déterminées; ,"é " 'j lion de l'a,rtide premier'de la présente loi sera punie d'un

,
t ' '.' t

" ,A t , . ' d d e JI
"

l
' t ;' d . .

g' ," em,prisonnemen
,

t de t'rois mo.is à un. an, ef' d'une amende de
-'---,;''SOI C,rre as reIn e a resi er ans; une oca 1 e eSI n~e; 5 000 a, 25 000 "' ' '

'.'; \ '" . " . J.œancs.
~,soi4}.'sielleest non originaire, être expulsée du;, terrj.-

toire de ta République, sous réserve de la cOmpétence des
autorités de fa. €ommUnauté. ,. "

'"'

AI:t,2.~.:r,.a d'iIrée de ces wesures ex~eptionnelles (l'in"
, terdictiûù' de,s~jpur oU' de résidence 'obligatoire ne peut

excéder six mois; Elle peut être renouvelée dans les mêmes
pormes",'

34~.

Art.. 3. - Les personnes qui ont été assignées à résidence
obligatoire sont soumises aUX:meSures de contrÔle suivantes:

, . ' 1

1° €jonstatation'ae la pI;ésence de la personne par rauto,"
rilé administrative de la localité OUa été fixée la résidence
°RJ,\g~M,i,f~~".~~i~~~Itune périodicité détel1lJlinée par c~aqu]
d~$!Î'M:?~lp~~I~ql*"ere ;"iI;. ~ l'J\!!I~~ ~ ' ",,'1.;-

= siôn par.tkùMî"e,';" '"

. 2°, Possib,ilité pour Fàutorité administrative de la~localité "
dHnter-dire à la personne assignée à résidence de recevo;r '
ceri:ains vis,i.teurs ;

~~o,,,;GeFl$uJ;\ede là correspondance.

; 4r,t.~"",t"ba Jiler~onne assignée à résidence peut bénéficier
d~~"'prestatrt)ns 'sUJwantes :

',J.~:,,~i1:)I~daI1Sle cas o;ùèHe peut y pourvoir eIre-même, il
serà:':pôurviI'par,l~autoritë administrative à son installation
matérielle età celle de sa famille directe;

",'i"CiÜ?;ii;-i:)'r " . '
-:F La'"ééssion gratuite d'une ration alimentairepou\r elle-

1l1,.~m~~t,~.b.flq,!.re,membre. de sa fmniTle directe sur la ba.~e
dii~,i,'~gltpi~4esprévenus ~ans le cas ou elle n:aurait pas de
revenus peEsonnelssufflsants et nepo.uurmt trouver du

, tr~vail rémul\éré, au lileu de sa résidence d'assignation.
Le voyage de .fa personne assiglJ.ée à résidence et de sa '

famille est à leur charge, sauf disposit\on contl'aire figurant
dans la d'é<;~sionparJ"icnlière qui fixe l'a résideRce obljgatoire.

Le bénéfice des prestations, ci-dessus prévues ou d'upe
partie seulemen~. de ces prestations est accordé par la déci-
sio!1,.q,pifi;x.ela résidence obligatoire.

"1;;

~H:i"5.,-J~e~t iIÜ,titué une commission de vérification
ch,;~J:g,~e;d'.~~~tir~Ufi avis après exameIJ. des dée;islons prises
en' alrplicafion dé la, présente loi.

~ ArL,,;,6..~ Ç,ette commission estainsi~composée: =~

le,M,;nistre de l'IntéIiieur (PI~ésident~ ;
''''''''le Minisfre de la Justice;

- deux déImtés désignés pal' le Prcésident de l'Assemblée
Nationale. .
, ;!,r;>; ". ..'

~\:&tt).'..7.,.\'17oute décision' prli.seen applicatiQn de l'article
pI'em1er<d~ l'a, préseRte loi, bien qu'.iimnédiatell1ent exécu~
toire, est ~ommuniquée dans un délai de sept jours l'HUYle
Mi~istre de la Justice en même ,temps que tous les docu-
IJ.le'rIts,pièces et rapports y afféreI;lts, à la commission de
Yérification.,~ '

\ Art. 8. ~,t)i1ns les trente jours qui suivèllt la transmission
du dp&sier, la commission, aprèS' avoir enteJ:ldu l'intéressé
s'HIe' dé~ir~ ,9W~i elle estime sa çO)l.!parution utile, fait COR,'
naître son àVis'dU €onseil des 'Ministres qui doit, s,i.cet avis
esJ cÔgtraire, statuer à nouveau.

'-.

or --L

Art. 1.0. - Ka Présente loi sera, exé,cutée comme loi de
l'Etat. ' (

Fait à Nouakchott, le 19 janvieE 1960.
1

I,.,e Premier Ministre;

MOKTA:B.OULD ID.AIDDAH.

...

DÉCRETS, ARRÊ;rÉS, DÉOISIONS' et, OI.ROULAIRES

N° 59-078. - iDÉCRET pQrtant -relèvemelJ;.t du plafond de
j'e,nca,.)sse {tes Agences spéctales de Noualiphott et de Kitfa.

LE PREMIER MIN~STRE,

Vu la Constitution, du 22 mars 1959 ;

Vu le décret n° 59-006 du 1"r a'vrif' 19'59 portant règlement
organique li)eIatif aux attrthuHol'!,s d'es j\[inistres ; '"

-% l'ar.rêté ,dU 5 mai '1914~ portant création des Agences
spéciales en Ma,uritanie ; .

Vu lesarrêtçs 43M.F.A. et 200 F.A. du 22 septembre 1958 et
19 août 1~9!i4'fixant le maximum de l'enc~isse des Agences"
spéciales de Nouakchott et de Kiffa; "

SÎÎr l'à propositiow du Ministre des Finances;

'Le Co~seil des Ministres entend'll"

DÉCRÈTB\ :
1

AI'Jiclepremie,p. - Le maximum d'ellicaÜlse des Agences
spéciales suiyantes, est fj'xécomme suit: !"

--,

Nouakchott. . . ... . . . . . , ' . ". .
l{ifl'a "",:, ........

30 millions
:112millions

Apt. 2, - Le Ministre d'es Finances est chargé de l'exécution
du pr~sent\décret, qui s.era en'l'egistré, ,pu,btié au Journal
officiel de la R6publique Is18mique de Mauritaniè et commu-,
niqué par-tout où besoin sera.

N6uakeh9rt; le 6aol1t t95H,

P. le Premier Ministre absent:

Le Ministllf?'é~é de l'intérim~
B~AMADOU SAMBa.

Le Ministre des Finances, §-~'" .
M.COMRAGNET,,

. III'

r::F= -f-( ..

...
1\

N° 59-146, - DECRET.portant ratification et publication de la
G()nVentipn relative à l'école des .Assistants d'Elevage
de Bamako.

F...EPR!tMIER MINISTRE,

Vu la Constitution dU 22 mars' 1'959 ;
Vu le décret n °99-006 eUtdate du; 1er avril 1959 portant règle-

ment organique re1'atif aUx atf1ribution~, des Ministres;
Sûr. la proposif.iolL '<\4 Ministre de l'Economie rurale;
Le Consei,!) des Ministres entendu,

.,

:III-;.
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DÉCRÈTE:

'.Artic.le premier. - Ést ratifiée la Convention proposée au
Gouvernement- de la Républiqve Islamique de Mauritanie
par la F'edération. du M.ali et relative à l'école des Assistants
d'Elevagè à Bamako.

~ Art. 2. - Le p!'ésent décret sera publié au journal officiel
de la République islamique de Mauritanie, suivi du texte de
la Convention. ,

Noqakchott, le 27' novembre 1959.
Le Premier"Ministre,

MOKTAR OULD DADDAH.

Le Ministre de ['Economie rurale,
.'";,~.,Ahmed Saloum Ould HAIBA.".', '1. . ,-.
.,<,

C,ONVENTION,:n',.,~,~

ENTRE:

Le Prés,ident du Conseil de Gouvernement de la' Fédération du
M;!.li,agissant au nom de la Féd€ration,' ;.

<' d'UNE PART
ET: !

Le Premier Ministre de la République Islamique1de Mauritanie.
agissant au nom de la République, ,

',".\ - D'AUTRE PART

Il a été convenu et arrêté ce qui suit:

Article premier. - Le Gouvernement de la F8dération du
Mali met à la disposition de la République Islamique de Mauri-
tanie l'écol~ des A$sistants d'Elevage de Bamako, pour. la
formation des élèves relevant de l'Etat de la Maul'itanie satis-
faisant aux conditiùns d'admission dans cet établissement.

Art. 2.- Les élèves de l'Etat de la Mauritanie remplissant les
conditions seront admis comme internes, dans la limite des
plac'8s dispollibles. Ils seront soumis au réglement général
de l'établissement pour la dis"cipline et le travail. L'(>cole des
Assistants d'Elevage de Bamako se charge de leur formation,
de leur entretien ~t de leur équipement en matériel et en
habillement. Les frais de transport des élèves seront à la ".
chayge exclusif des, états dont ils sont originaires; ils devront
êtr.e pourvus par ~eurs soins des 'billets nécessa~res à leur
transport et retour.

Art. 3. - En cas de maladie, les frais de soins et d'hospita-
lisationsont entièrement à la charge de l'Etat de la Maurita- ,
nie; tputefois les f!.ccident cie travail relèvent de la respon- .
sabilit(l.@ 1',établiRsement lorsque'-celle-ci est engagée.

.mi'!,',,:'i:." ;, ,v. . .
Art. 4. ~ Le prix; de revient d'un élève admis à J'école des

Assistants' d'Elevage de Bamako sera établi annuellpmenten f
août-septiembre, cQ,mpte tenu des dépense8 qu'entr'aînent sa
formation, son entretien, son équipement en matériel pt habil..:"
lemen,t et son pécule ou allocation, à l'exclusion des Mpenses
du Personnel enseig!lan~t et d>'entretien ges bâtiments, qui
resteront à la charge entièré de la Fédération du Mali.

, Art. 5. - La- République Islamique de Mauritanie versera
au Budget .fédéràl du Mali .une contribution caléulêe sur la:
base des prix de revient définis à l'article 4 ci-dessus,'
et p"oportionnelle au nombre des élèves de chaque catégor'ie'
'envoyés à l'école des Assistants d'Elevage de Bamako.

Cette contribution, qui sera prise en recettas à une rubrique
spéciale du Budget fédk-al du' Mali, fera l'objet ('haque tri-
mestre, par périodp é.e1me,d'un. mandat par )'OrdonJlatp,urou
budget de la République Islamique de M;:!uritanie au nom du .
,Trésorier général du Mali et d'uri montant égal à l'état nomi-..
nati(trimestriel décompté et arrêté par le Directeu'r de l'école,
des Assistants d'Elevage de Bamako. ;

1[

Art. 6. ~ La pr'ésentn r. 'Ivpntion prendra pffpt dn 1erocto-
bre 1959. E le est conc 1 IIP' Il'''' rllII"e l!pdel:x" ~ ,'p tH)'-
vel;:!blB par tacite n'CI) Il ti"ll El!.. pouf'l'a êl"T> ,1 , 1I1j('t"C{
par chacune des deux l'êI,.\IpR. sous l'éser'vp qu'il SOit douué
préa vis Un an avant l'expiration de la période qu'elle con-
cerne.

Fait à Dakar, le 13 octobre 1959.

Le President du Conseil de Gouvernemeftt
. de la Fédération du Mali,.

Appr<Yuvé

Le Premier Ministre,
MOKTAR OULD DADDAH.

...

N° 59-t56. - DÉCRETaccordant l'autorisation personnelle
minière à la Compagnie de ParticipatiOns de RecherChes
et d'Exploitations petrolières (C. O.P. A. R. E. X.). ~. ,.,.?

LE PREMIER MINISTRE,

Sur le rapport du Ministre du Commerce, de l'Industrie et
des Mines;

Vu la Constitution du 22 !Vars 1959 de la République Isla-
mique de Mauritanie; .

Vu le décret n° 59-006 du 1er avril 1959 relatif aux attribu-
tions des Ministres; ..

Vu le décret minier du 13 novembre 1954 et les actes subs~
quents ;

Vu la demande n° 704 présentée le 15 janvier 1959 par le
Président, directeur général de la Compagnie de Partidpations,
de Recherches et. d'Exploitatiqns Pétrolières (COPAREX);

Vu l'avis favorable émis à Paris le 7 avril 1959 par le Minis-
tre de l'Industrie. et du Commerce;

Le Conseil des Ministres entendu;

DÉCRÈTE :

Article preqlier. - L'autorisation personnelle minière est
accol'dée sous le nO 24 M. à la Compagnie dé Participatiôns,
de Recherches et d'Exploitatiôns Pétrolières (C. O. P. A.
R. E. X.) dunt le siège social est situé 1, r'ue d'Astorg à Puis
(se arr'ondissement).' . .

Art. 2. - Cptte aU'o"isation ps! vHlable pour lps hydrocar-
bUI'es liquides g;:!zpux, bitumes, asphaltes. !'chistps et /lrès
biturninl>,ux pour urie durée de cinq ans et pour cillq !Jermi~
de recherches,

Art. 3. - Le MiniRtre du Cornmercp., de l'Industrie et des
Mines est chargé de I.'exécution du présplJt décret qui Ijera
publié au Journal officzel de la République Islamique de
Maûritanie.

Nouakchott, le 9 d{>cembr'e 1959.

\IOCT.-\.R OULD DADDAH.

Par lE' prf>mier Ministre:

Le Ministre du C,g,mmerce, de ['Industrie et des Mine!!,
Mohamed El ~OCTAR dit MAROtJF.

... --.= 1

~ ...
t -~-~

--

-
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N\59.j:63. -"'- DÉ.CRETportant mo(lt(katlon du décret 59-068
du 23 Juillet 1959.

!-E PREM:I:R MINISTRE,
Yu Ill<Gorlstitution du 22 mars 1t959 de la. République isla-

mique de Mauritanie; .
Yl). le décret nt 59-006 en date du 1er,av~il 1959 portant règle-

ment or.ganiique relaN.f aux attributions des Ministres;
'\fl,u ladélibératton n° 52 du 4 juillet 1957 de l'Assemblée

territoriale, pqrtant statut généraÎ de là Fonction publique en
Mauritanie;

Vu l'arrêté IJ,° 25iM.IlVTdu 19 janvier 1959 portant création des
services dePollice de Mauritallie ; .,'

Yu le décret no 59-068 du 23 juiÙet j959 détermi,nant le statut
particu<lierdu c~dl!'ede 1;1Police de MauÏ'itanie. . '

Le Conseil des Ministres entendu, .

DÉCRÈrn: :,

,.ActiGlè ,premier. -'" l.edécret 59-068 <tu23 jUilleîJ95f:) déter-!:
rqiI!~JttJ~...sta~ut\particuli~~drede II;!PoliGe,e'st c8plp,lété
alDSI qU'Il SUlt: CI a JI,' , ., -

« Ar:t. 73 b!s~"- P,e~danr~n~p'érioded()n~ l'expiration ser.a
fixée prar arreté conJollltdes MlIlIstres compétentsI1~scandl-
dat~ dont le niveau d'instruction est équiVateht"atr 'brevet

,élétnentai1;e pounont prendre part ail' concours prévu à
l'alinéa premiElr de.!iaI'ticle59 du présent statut en vue de
leur admission à l'école de Poliee en qualité d'élèves-
JnsJi>ecteUl;s». - 'f

Art. 2. -Le présent décJ)et sera publié au Journal officiel
.:dEI~la,Rép\J,bliqJieIslamièf.uede Mauritanie.

Nouakchott, le 28 déc.embre 19.59. ".
Le Premier Ministre,

MOKHTAR OULD DAddAH~

Le Ministre'de la Fonction publique, du Travail
ddes' Lois sociales~ ..'
Sid Ahmêd' LEHBIB.

::-- -"--

"!

11&

N° 59-162. ~ DÉ€RET'pO!'tap.(classement descer~les, subdi-.
visi°n.s et l!°stes pour l'attr,ibution de l'indèrnnité de I~

représen.tatzon. .

LE PREMIER MINISTRE,

Sûr l'e rapport"du Ministre des Finances;

'Vu la ConstUution du 22 mars 1959 ;

Ii!! Ville décret n~ 59-006 du Pravri11959 portant ,règlement orga-
nique relatif aux attributions des min.istres ; ,

V:1!<l~décret, n °55-8,03 du 18 juin 19~5. fixant u~s conditiQns
d'attribution des inde"IDnités pour frais de représentation aux,
fonctionnaires servan!;: dans les territoires de la France d'Outre-

I
i

Me,r; !

VŒj~ar.rêté n° 94 M.F. du 24 février ~958;

Le Conseil des Ministres entendu,

~

DtCRÈTE : ,f<j

! Artictè premier;. '..~ Ji,;etableau anr%xé à:lfarrêté n° 94' M.F.
susvisé du 2.4 févrieF 1958 est .l'~placé' par le tableau ci...
j oin 1. rI!ffII .. '"'" ..<

Ad. 2:.~ Le Ministre des F~nances ttsf ch~~gé de l'exécu~
tion duprésen.t gecret qui sera enregistré et pubtié au'
Journal Officiel d'e la Rëpubl~q~e Islamique de M'auritanije.

Nouakchott, te 23 dëcembre 1.959.,.. i . ~ "
. ~ ,~' i!!I"

.~'''<'JI MOKTAR OULI) 'BADBAH.~ ..

'"
'i.. O" i

.~ .

\.

TABItEAU

portant classement des cercles, subdivisions et postes
"" pour l~atlrib'ution ~e l',iiideIimité de représentation

H TAUX ANNUELS
DE L'INDEMNITÉ

P' frais de représentation
1;;

CATEGORIE POSTES

Première .,. ,.
A. ~ Cercl:es.

Aioun-Ef-Atrouss
Port-Etienne

Atar
Akjoujt
RoSso.
Néma.

230.000fI'.
»
»
»
»
:t

peuxième ..' Tidjikd.ja
Kaédi
Kiffa
Aleg

Sélibaby

200.000 fI'.
» "'
:tJ ,.
»
:;;

f,

Deuxième ...

B. - Subdivisions.

Fort-Gouranœ
Noua.kchott

200.000 fI'.
»

,!!I
'\ Troisième.. ChingueÜ,i

Bi.r-Moghrein
( Boghé

Rosso
Boutilimit
Moudjéria

.Atar
M'Bont

Aleg
Aioun-El"Atroussl

'iamchakett
Timbédra
Tidjikdja
Médérdra

KaMi
Kiffa

'Fichitt
Maghama

Néma

180.000 fI'.
»
»,
»
»
»

Quatrième. . 160.000 fI'.
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»
» ..

::Jnquième ..
e:. - Postes.

0:uje.t:.t,&=II'!!Ii;." III"

~~eilat
III -oualata

Bassi'kounou
Toui!

'KanlÏossa
Arakhane

~

120.000 fr.
'>
»
»
~
:i>
»

1:1
~Ii!ii

...
1: N° 59~164M.c. J. M./MI.-:-DÉcRE'FaCcordant au Bureau minier

de la France d'Outre-Mer 21 permis d'exploitation.

I

~ LE PREMIER MINISTRE,

! Sur le rapport du Ministre du Commerce, de Inndustrie et des
IÎMines; .' <,

iyu la €:onstitution du 22' mars 1959' de la. République Isla,-
mique de Mauritanie; '. .

I~ Yu le décret n° 59-006 en date du 1,.r,avril 1959 portant règle-
. ment o~,ganique relati1\ aux attributions des Ministres;

Vu le" d~cret dU 1113novembre 1954' portant réforme du régime
des substances ~inérales dans les territoires d'Outre-Mer;

ii i/

= c,..:~:"---1
-,'" ", -- --= .::== ="'""- --
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c. Vu le dècret du 17 mars 1958accordant au Bureau minier de la
F,rance d'Outre-Mer un permis de recherches minières type « A » ;
. Vu la demande du 1&.octobre 1959 présentée par le Bureau minier

-de la France d'Outre-Mer;
Le Conseil de Ministre entendu,

DÉCRÈTE:

A.r'ticle premier. - Il est. accordé au Bureau minier de la
France d'Outre-Mer, 8, rue Lédnard de Vinci Paris XVI", muni

.de l'autorisation personnelle n° 6, 21 permis d'exploi-
tation valables pour ilm~nite, zircon, rutile et grenat dérivant
-du permis de l'echerches type« A» n° 1, valable pour les
mêmes substances dont il est titulaire en ~vertu des actes
.'Ci-dessus visés.

Ces permis d'exploHationsont inscrits sous les nOS2 à 22'
i;n:ê'lus du registre spécial du service des Mines.
'1.1

- Art. 2. .- Les 2.1permis d'exploitation sont limités chacun
par un carré de cinq kilomètres de côté orienté Nord-Sud-

, œ;st-Ouest vrais, défini c,omme suit :

Point repêre n° 1

~ Angle NOl'd-Ouest des ruines du fort de Legouchichi situé
~mr.la'''crête d'une dune. Distance des ruines aux puisards de
Legouchichi = 300 mèh'es.

COORDONNÉES GÉOGRAPHIQUES APPROXIMATIVES

Latitude Nord: 17008' 15" ;
Longitude W ;' 16° 13' 15".

'!> Permis d'exploitatîon n° 2 :
Le centre du permis û'exploitationn° 2 se trouve sitnfl à

17~500 mètr'es au Sud et à 7.200 mètl'es à l'Ouest du point
repère hO1.

Permis d'exploitation no 3 :

Le centre du pprmis d'exploitation n03~se trouve situéà
12500 mètres au Sud et à 4.900 mètres à l'Ouest du point
repère n° 1.

Permis d'exploitation n° 4 :
-'!!!

Le centre du per'mis d'exploitation n° 4 se trouve situé à
7.50{) mètres au Sud et à,2.600 mètres à l'Ouest du point
repère n° 1.

PermiS d'explottation n° [) ; ;II

Le centre du pdrmis d'ex.ploitatio/1 n° 5 se trouve situé {f
2;500 mètres au Sud et à 600 mètres à l'Ouest du point
repère hO1.

Pel'mis d'exploitation. n° 6 :
Le c~ntre du permis d'exploitation rio6 se troùve sitUé à

à 2.500 mètres au Nord et à 1.500 mètres à l'Est du point
repère n° 1.

1?oint repêre n" 2,~.
Borné de nivellement du Service géographique situé à

l'intersèction dê la piste transmauritanienne -Nouakchott-
Coppolani-Akjoujt et de la piste allant à EI-Mansour plage.

COORDONNÉES GÉOGRAPHIQUE.S APPROXIMATIVES:

Latitude Nord: 18006' 10"
Longitude W : 10°,QO'10"

....

Permtsd'explottation".n° 7 :
Le centre du permis d'exploitation n° 7 se trouve situé à

9~00 mètres au Sud et à 1.000 mètres à l'Ouest du point
repère n° 2.

Permts d'exploUatton n° 8 :
Le centre du permis: d'exploitation n° S se trouve situé à

4.700 mètres au Sud et à 1.000 mètres à l'Ouest du point
repère n° 2.

PermiS d'exploitation n° 9 :

Le ce'ntre du permis d'exploitation n. 9 se trouve situé à
300 mètres au Nord et à 1.000 mètres à l'Ouest du point
repère n. 2.

Point repêre n° 3 :
Borne roncle située à l'intersection des 3 pistes suivantes:
Piste transmauritanienne Nouakchott-Atar i
Bretelle de Coppolani i
Piste de 't'ioulit.

COORDONNÉES GÉOGRAPHIQUES:

Latitude Nord: 18.19' 00" i
Longitude W : 16° 01' 07".

Permis d'eœploitalion ne 10 :

Le centre du permis d'exploitation n° 10 se trouve situé à.
2.100 mètres au Nord et à 2.500 mètres à .l'Ouest du poin
repère n. 3.

Permis d'exploitatton né Il :
Le centre du p~rmis d'exploitation n. 11 se trouve situé à

7.100 mètres au Nord et à 2.500 mètres à l'Ouest du point
repèl'e n° 3.

Permis d'exploitation n° 12 :
Le centre du permis: d'explotation n° 12 se trouve situé à

12,100 mètres au Nord et à 2.500 mètres à l'Ouest du point
repère n° 3.

Permis d'exploitation'no 13 :
Le centre du permis d'explotation n° 13 se trouve situé à

17.100 mètres au Nord et à 3.600 mètres à l'Ouest du point
repère n° 3. 'i>

Point repère n° 4 :
Point astronomique implanté au sommet d'une dune cou-

verte de coquillages et matérialisé par un.e borne en ciment.
Distance du point astronomique à la plage = 150 mètres.

COORDONNÉES GÉOGRAPHIQUES APPROXIMATIVES:

Latitude Nord: 18° 39' 00" i

Longitude W : 16° 07' 53" .
Permis d'exploitation n° 14:.

Le centre du permis d'exploitation nO14 se trouve situé à
14.700 mètl'es au Sud et à 6.900 mètres à l'Est du point
repère n° 4.

PermiS d'exploitation n° 15:
Le centre du permis d'exploitation n. 15 se trouve situé à

9.700 mètres au Sud et à 5.500 mètres à l'Est du point
repère n° 4.

Permis d'exploitation n° 16 :
Le centre du permis d'exploitation n° 16 sé trouve situé à

4.700 mètres au Sud et à 2.800 mètres à l'Est du point
repère n~ 4.
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1 Art.7~2, tè'Mfhisfre'd1iCômlllercê, ëlerrridijsWle ~.td~!!
Mi'nes'es;t chargé i:le l'exé'cutiort du présent décret qui sera
publié" au journal officiel de la République IS,lamig:qe"de Mauritanie. '

, ~ ~

Angle Nord-Ouest de la seule maison en dur de
Nouamrhar appartenant à Iii- Société Industrielle de la
Grande Pêche (S.I.a.;P;} dé, Port-Etienne. . A

. . Il' .. d "
1 '" bd

' . .
d 'A

-
t rhc1e premIer. - est cree ans' a su WIsIOn " lOun
; El A,tr.ons,s,,cercle 9:.lfijodlt,o<;cid~n.~~W~n.poste de contrôle
i adIllIllIstrahf doIit le chef-heu est e~~I a Aràkhane ;' , :

.
;:;;

38~"
f PermiS d'exploitâtion' n° '17 :

,; " ,'" ; ,..

J;Le ceIttre .du,permjs d,'e:x.ploitation nÜ7 se, trouye situé à
300 mètres au Nord et à i.iOO mètres à l'Est'.~dQPoint:
repère n° ,4.

'.."'

,",l' ,,' -,
,." PermiS d'exPloitaiion'~ 18:, '1 '!' ,,1

~ ,

Le ce'ntre du pepmis d'exploitàtion n° 18 se trOJlve situé ~
5.300 mètpli\s au Nord et à 700 mètres à l'Est du point
repère n. 4,.' ' -' : .'

,',r ' " ,r" '"
:'
.J''" Permis d'exploitation n° 19:

Le centre du permisd'exploitatiolJ. Ifo19 se tl'ouve situé à
10.300 mètres au Nord et à 300 mètres à l'Ouest du point
~epèr,en~i4.,~" , "

j"'''' .
1 Potnt repere n° 5

COORDONNÉES GÉOGRAPHIQ'UES AÏ'PROXIMATIVES:
,< " f ',' .

Latitude N orcl.: 19. 21' 4b" ,'"
i. ;,,' 'r' ~' ";'
Î ;Lqng~'tu,d~iQuest ~"j6° 30'[&0" ,>

Permis d'explo~tatton n° 7-0
, , ,

, Le èèr1tredti permis d'exploitation n° 20 sé trouve situé à
iO.OOO Iiiètres au Sud et à 5 400 mètres à l'Est du point
repère no 5.
", PernÜs d'exploitatton n° 21 :

Le c(.Hitre du pel'mis d'exploitation n° 21 se trouve situé à
5.000 mètres au Sud et à 3.600 mètres à l'Est du point de
repère n° 5.

Permis d'exploitation no 22 ~

Le centre d~ permis d'exploitation n° 22 SA trouve situé
en abcisse à 500 mètres à l'Est et ep ordonnée à zéro métre
du pointrepé're n° 5.

Ârt. 3, --Les p~rmis d'exploitatiof, nOS2 à 22 inclus confè-
d'ent à~leur titl,llaire le droit exclusif d'ex.ploitation des_gîtes
d'i!ménii:e-, de Zircon, de rutil.e et de grenat.

Art. 4. - Les permis d'exploitation n° 2 à 22 inclus, indiv:i-
duellementindivisibles, sont accordés sous réserve de
l'exa~titude des déclaràtions et renseignements fournis par
le titulaire, soris réserve des droits miniers antérieurement
a:<:cocrW,s,des droits des tiers et des droits coutumiers tels
qu'ils -sont définis par l'article 3 du décret œ57-859
du 30 juillet 1957 et sauf erreur de carte, pour une durée
de quatre ans. ' ' ; ,

AI't; 5, ~ J'A présent d'écret aura son efI'ét à d,ater du;
1er janvier 1960. -

Nouakchott, le 28 décembre 1959.
, Le P~emier Minil!tre,

MokTAR OULDDADDA.H.
, ' "

Par le Premier Ministre:

Le Ministre du Cômmerce, de l'Industrie et des Mines,
Mohil,med EL MOKTAR, dit MAROUP, "

~

N° 1q~.197P.~.-A.I. du 28 décembre 1959 :
t RECTIFICATIF~u décret n° 59-098 du ,23 septembre 1959;:,

portant création d'un poste de contrôle {1dministratif dans
la subdivision d'Aïoun El A trouss, cercle du Hodh ,ocèÏ-
dental.

Au lieu de :
..

Lire: 'f,'
~ ,,el

Article premier. - Il est créé dansJa subdiwsion d'Aïoun
El AtroÙss~ êercle dÜ Hodh oecideri:tal,' un poste de contrôle

,! adminisbmtif dont le chef-lieu est- établi à, Kqbenni.

Fait à Nou.akchott, le 28 décembre 1959.
~L,e.Premier Ministre,

MOKTAR OULD DADDAH....
N° 59-167. ~ DÉCRETrendant exécutoire une décision dU:'
, _Comitéde l'Union Douanière portant modification da

tableau des droits fiscaux d'entrée.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution du 22 mars 1959 de la République Isla\o
mique de Mauritanie et notamment l'article 12; ,

Vu le décret fi° 59-006 du 1er avril 1959 portant règl~ment
organique relatif aux attributions des Ministres et notamment'
les articles 10 et 13 ; ,

Vu l'arrêté n° 3107 I.G.A.A,du 31 mars 1959 portant transfert'
I~des attributions de la Direction Fédérale des Douanes; , i,
, Vu la loi n° 59-153 du 4 décembre 19,59 portant ratification de

la Convention d'Union Douanière signée il Paris le,9 juin 1959
et plrfs -pà~i'Ëûlièrement l'article 5 de cette Convention;

Vu la délibération n° 105 C.P. 56 du, 27 juillet. 1956 et les textes
Illodificatifs subséquents;, fixant la quotité, le mode d'assiette et'
les règles de perception des droits fiscaux d'entrée actuellement
en' vigueur;

Vu la décisioD< prise par le Comité de l'Union Douanière en sa
séance du 18 novembre 1959 à Abidjan;

Sur la proposition du Ministre des Finances;
Le Conseil de Gouvernement entendu,

DÉCRÈTE:

, Article premier. - Est rendueexécutoiEe la> décisiol). du
Comité de l'Union Douanière en date du 18 novembre 1959, ..

por~ant pqur compter dIT 1er janvier 1960 abaIssement de
,30 â 10 % du taux dû' droit tiscal d'entrée applièable à la

, '. ' quinine et à ses sels.
Art. ,(t --:, Le.s,prés§n~s per.mis' d'exploltation' sont et reste,.." "A' , '

r6I)t;$Dj:uni~,~.to'tit~~)és, di,sP'o~jtions d!i'>d'éeretlpjpie'r:,d,~, ; , Art,~..- Le tableau annexé à l.a",q~~ibératiol). Il,~ 105, crM
13'1!o'VetiI'brtr'1~54 et 'I8'S l'ég'l'em:ents O'uarrêtés pr,!!'!,'0'\1 qUI ' idu 27 JUIllet 1956, fixant les dro~ts fiscau;x:. 'd'ehtré,1t âctû'e~-

pourraient être pris ultérieurement pour son appli'eâtioh. lilement en vigueur, est à nQuvea].l' ino'fiiQ.é êoni.~ sù'iH,-,~i

~

- a- ---- -- -----,--------
iii
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"'1 .' ~.
,',

1ROITS'
iirscAux'

d'entrée

~' ;'

Nm.ŒRO,
DJJ1SIGNATION DÊS #~OriUITS

DU TARIP

~ N 111-,1.. "

. .'" "';, t'r: ;"; " i. ,'1 ..f', 'fi:"

29-42 B

ClWITR'E 29' 0'

Pr~duits chimiques i:Jl:gan~ques' ,
, ,." .

Alcàloïdes du quinquina:....... 10 %

i.\ .'

CHAPITRE 30

30-03

Produits pharmaceutiques

l

'Mé(lîc~ll;1ents~ 'p'?~r. l~ méd'ecine
"- hnmamè ou vetermalre' :

,-..,; " :;

- non conditionnés' pour la
vente au détail............

,~.fjg1irànt'au Codex français,.'
...1!:.autres,présentés : '

la %

A

, Aa
~

'Ab ave'c autC)]:'isatimiprhlable du
Service dè Santé'.......... 16%

.

~. n -
30-03 B - conditionnés pour la vente au

détail.
., ',' " -" ~ . ..,;

- autres:

Bc spécialités pharmaceutiques et
médicaments sous cachets pré-
sentés avec autorisation préa-H
lable du, Serviœ Central de la
Pharmacie /'.,.' .'. '"

"

10 %
Bd médicaments sur ordomlance

médicale et échantillons de
médicaments présentés avec
autorisation du ServIce Cen-
tral dé la Pharmacie...... 10 %

III

L
" "'el'

Art. 3. - Le Ministre des Finances est chargé de l'exé-
cution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel

, de la Républ),que Istamiquede,,,Mauritanie et prendra .effet
'pour compter du. 1er janvier 1960. .-:::

Nouakchott, le 30 décembre 1959. . " '

Le' ~'e;jlXer "Mi-::Jst;.e,
c;. u Il t: III MokTAROULDDADDAH.

Le Ministre des Finances,
~. €OMRAGNÉT; ,

1-"--,...
N' 59- 170. -=-r;;IDÉCR~T.portantmodification des artiCles 9 et
10 de la délibérat'ion n° "'303 'de l'Assemblée constztuante'
du 3.0 décern7Jre 1958 fixant lesrégles du contrôle médical
en-matièredé sOi'!l~set'de prestations fournis aux vicnmes
d'acëidenls 'du trf'Lvail, 'el d,e maladies professionelleS, de

~réêducation pré ression7nelle <et de, rel:lassement de ces
victimes. ~'

LE .PREMIER ,MINIsTREr~,,,,", " ,
Surle.rà'~portdlL Ministre d~ laWonçtioD.ptibliqueet du Tra-vail;

. yù la Consti!uti~n ~u 2~ mars 195_~9-e la. Ré;publiq:t;ieisl,a-
mlqu.é. (l1;}.::M:~Ul'.lt-llm~~..~r:]~.Si ,":t:. ~t"'..:: :"', ,,:- ,'" ~s" : . ~',

'~'

Vu le déè~~t- n t'59:!(j(J(j é'n"date d1l1ér avril'fmM po'rtant règle
ment; organiqu~ :relatif"alpi:- ,attributions des Ministres;

Vu ledccret n? 57-2i5 du 1,24fé'\lrier, 1957, modifié par le décrc~
: n' 57-8glt ,,:~Il.213,jJl~llet 19~7 et'. par, ordoDnap.ce 11; !S~879dl

24 septembrE! 1957, sur la réparation et la prévention des accident,

; d,1t,tr~~~~b,~ti d;1~hw,a~fj4i~SillPfeS;~!O!'!,~7,M?Slj ,. .', \, ","
i YUla 'dehJ5ératJon n: 160 uu8 avril 19'58, confi~ntallx.)fîntrepr~sei
, d'assurances la gestion des risqu~s définis par' ledécrét'ûii 24 fé

vrier 1957 rendue_é~}~cutoire' P?,ç,,;1rr,etén° 181 sçGdu23 avril 1958
! Vu la délibération n' 303 dé' l'Assemblée constituante déliM

rp.nte du 30"décembre 1958 et ,notam,inent ses articles 9 el 10 ;
'Le CônseiÎdes"'Miriistres entendu, ,

, , " " , .
DÉCRÈTE:

. Article premier. :- Le dernier membré de phrase du der
nier paragraphe de -l'article 9 de la délibél'ation n° 305 dE
l'Assemblée constituante délibérante du 30 décembre 195:
sus visée,. est modifié é'onullesuil; .

Au lieu de:
" <

.
.. «et remboursés d'après un tarif soumis à l'agrémen

du Ministre du Travail. » .
Üre:

, n «et rembours~s sur justification!: 'j)' .

; Art; 2. - Le dernier membre de 'phrase du premier, para4
' gr!lP~e de l'article iOde la délibératioon° 303de l'Assen:blé€

constituante délibérante du 30 déc'embre 1958 su,s vIsée:
, «ei remboursés d'aprèS' un tarif soumis à l'agrément du
, Ministre du Trayail ,e,t des ,Affaires soci.ales.>~,est supprim'é,

Il est ajouté à l'article 10 un paragraphe ainsi conçu:
«En cas dp. constestation sur les tauX: d'es honorairef

demandés le, diftévend sera soumisà l'exa,men du Ministre 'dE
l~ Santé pul1lique et des Affaires sociales ».

. Art. 3. - Le Minist,'e de la Fan ction pub)ique'et. du Travail
., le Millistrede la Santé publique et des Aff'aires sociales, sali

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret qui sera publié' au Journal offictel de la Répu
blique Islamique de Mauritanie.

Nouakchott, le, 30 décembre 1959.
Le Premier Ministre,

MOKTAROULD DADDAH.

Le Ministre de la Fonction publique et du Trau,ail,
Sid Ahmed LEHBIB. '

Le Ministre de la Santé publique
et des Affaires sociales, /

T HAMOUDI OULD AHMEDOU.

" ...
Par llécret n° 10.184 du 15 décembre 1959 : 1

...Article premier. - M.'Candau Claude, greffier de 2eclasse,
3 échelon du cadre commuœ supériem:, de retour de congé,-
arrivé à Saiint~Louis le 12novem:bre 1959, est nommé greffieren chef intérimaire d'Atar.

Art. 2,. - Le traitement de M. Candau est imputable au
budget de l'Etat f~anç.ais, chapitre 41-95....

II!!

Par décret n° 59-159 du 23 décembre 1959 :

Article premier.'",,- Le lieutenant d'Artilierle de Marine
Suhas Emile; commandant du pO"stemilitaire ,de T~chitt, est"
nommé chef d'e.suhaivision'deTichitt, cerçjI-edu TagaIlt, èn
re!ppI~cem@llti:dp:lieut,eJHr-ÎltErançnis', déèédé." "'.!

; .;", ;. !;..';::: ~;"...~ 0, ",., ...c,]

1

~-'
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~~,j~nvier 1960,

LE PREMIER MINISTRE,

"\7'u la Constitution du 22 mars 1959 de la R~p~bIique. Isla~"

t4,.9ùè'de Mauritanie'; .' . .: Art. 3. - cette taxe sera perç1.leau déb1.ltde l'almée pour
Vu le décret n° 59-006du 1e. avril 1959 relatif aux attribu- les installations existantes, et au moment de l'ouverture

tions des Ministres; . ., " pour celles autorisées en cours d'anhée, sur ordre de recette
Vu l'arrêté général du 27 novembre 1929 porta.nt rébrgan!s~- établi par l'administrateur-maire. ~

t~~Pk~es .coIl1.plu~es mixtes en A. Q...~F;y ensemble les arretes,;. l , \ ~ .. ...'. . .
modlfIcahfs subsequents; j Art.'4.~ L'administrateur-maIre et le receveur mUnICIpal

Vu l'arrêté général n° 563 !NT. A.P.A. du ~juip. 1953 portant: sont chargés, chacun en ce -qui le concerne, de"l'exécution de
création de la commune mixte d'Atar ;~. j la pré!S,ente dé~ibérationqui, sera enregistrée, publiée et

Vu la dé~ision n°. 1,°.027 M.INT..du 29 mars 1959 nom~ant. 1communj,guée pa!"tQ~t.9i,1 be~oin s~ra.
M. Ressegmer admmlstrateur-mmre de, la c,ommune I~:m~te l '", ','

d'~tar; , ~. Les Membres,

'Vil la délibérâtion n° 5 du 10 juin 1959 de la commission -j '...
municipale de la commune mixte d'Atar ; .

~. ,

Sur la proposition de l'administrateur-maire,

Par décret n° 10 198 du 28 décembl'e 1959 :'~. .

Article premier;. - M. Amadou Diadie Samba' DiOIn; Minis-<
tre,des Travaux publics, estchal'géde l'tntèrtm duP.remier
Mini'stre pendant l'absence de Me. Moktar Quld Dad<dah. l' [

",iT .

Art. 2. - Le présent décret prendra effet p°1,.1r',cO,mptei'q'h'
29 décembre 1959. l"11 .

.,. ,(
l' ,l 1...'. ,

N° 10;196 P.M. A.I. - ARRÊTÉ approuvant 'la d~li~é'rqiio.n[
n° 5 du 10 juin 1959 de la commune mixte d'Afar. .

! \

i.
ARRêTE:

Article premier. - Est approuvée la délibér~tion n° 5
du 10 juin 1959 de la commission municipale de lia' com-
mune mixte d'Atar, créant, à compter du 1er juillet 1959,
du profit du budget municipal, une taxe d'occupation tem-
por3jire ou permanente se rapportant à toutes installations
d~ Uature à modifier l'assiette du pom,aine public (kiosques,
stands, boutiques de marchands forains, etc...).

Art. 2. .-:- Le présenJ arrêté sera ènregistré, publié au
Journ:al Officiel de la République Islamique de Mauritanie,
et eommuniqué partout où besoin sera.

Nouakchott, le 28 décembre 1959.
..

Le Premier Ministre,

'MOKTAROULDDADD~AH.

DELIBERA TI@N N° 5

La' Commission municipale de 1:).conunune'mixte d'Atar, réu-
nie en session ordinaire le 10 juin 1959 ;

Vu le décret du 4 décembre 1920réorganisant ie régime des
communes mixtes en A. O. F. ensemble l'arrêté d'application du
16 janvier 1921 et les arrêtés subséquents; Il >

, .' '51
Vu l'arrêté général du 27 novembre 1929 portant;'t;:éorganisa-"

tion des communes mixtes en A. O. F. et les arrêtés modificatifs
subséquents; -

..

Vu l'arrêté général. n° 563 INT. A.p. 2 du 26 janvier 1953 éri-
geant la ville d'Atar en commùne mixte du 1e. degré;

;v,u l'arrêté n° 32 AG:A.PA.du 5 février 1953é.portanfnomination
des membres de la commission municipale, de la commune mixte "

d"Atai:, prorogé par l'arrêté n° 51 M. INT. du 5 mars 1959 ;
l," .,

Vu la décision. n° 1'0.027 M. INT. du 28 mars 1959' nommanf l

l'administrateur-maire de la comm1!ne mixte d'Atar;

- == = = === '= ~ = ====II' = =-=
=-==

Vu les télégrammes n,O' 2'0.139 et 2'0.143 M. INT. des 4 eb
5 juip. 19'59du Ministre de l'Intérieur; .

S()us réserve,de l'approbation de. M. le Pr~sident du Conseil,, , _"0 . ll.

1 DÉLIBÈRE:

1 Article premier. - Il est créé fi compter du le. juillet 1959
! au profit du Dudget municiJ?al une,tâxe œoccq.pation tern-
I poraire ou petmanente sè rapporfarit à' toutes installations
j de nature à modifi~r..I:a~sj,ette d,1:1,,4p;maiI,1euR~bl~c(kiosques,
! stands, boutiques dé' marchands forains, etc...). .

"\ .'" ". , ~
Art. 2. - Lé taux annuel de cette taxe est ~h:é ainsi qu'il

suit: .
l ~

- Quatre cents (400) francs par mètre carré occupé.

Le Président,

'"
~I

~IN° 10.199 P.M.jAI. - ARRêTÉ portant ouverture d'un con-
1 cours pour le recrutement d'é-leves-inspecteurs de police
1 du cadre de lia Police de la Mauritanie.

LE PREMIER MINISTRE, ,

Vu la Constitution en date du 22 mars 1959 de la République
Islamique de Mauritanie;

Vu là,délibératÎlmn~; ~2,.du.4;!';juiUet 1957 portant statut général
de la Fonction publique en Mauritanie;

Vu l'arrêté n° 2-5 ~I. INT. du' 19 janvier 1959 portant création
des Services de Police de la Mauritanie;

Vu le décret n° 59-068 du 23 juillet 1959 déterminant le statut
particulier du caai-e dè la Police de la Mauritanie;

Vu le !iécret n° 59-163 du 28 décembre 1959 pprtant modifi-
cation dû décret n° 59-'068 du 23 juillet 1959 relatif au statut
particulier du Cadre de la Police,

,.

ARRÊTE:

Article""p:teIni-ê~W.n concours pour= le recrutement
d'élèves-inspecteurs de police, du cadre de la Police de la
Mauritanie, sera ouvert le 18 février 1960 et jours suivants
à Nouakchott.

Les conditions, modalités et programmes de ce concours
sont fixés par le décret n° 59-068 du 23 juillet 1959 déter-
mi~:ln,t le statut particulier du cadre de la Police de la Mau-
ritanie, notamment en son titre V, Inspecteurs de Police.

1 Les demande~ de participation au concours devront être
accompagnées du dossier prévu article 21 de la délibération
n° 52 du 4 juillet 1.957p,ortant statut général de' la Fonc-
t40n publique en MauIiitanie.

Les candidats, sur leur demande, devront indiquer
l'~preuve facultative de langues qu'ils désirent subir.

, , .., , .

La clôture des inscriptions aura lieu !e!lé'''février..1960.

=;1 = !2 == "=
;. 1:: = :J= ===- == - = ..
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1
Art. 2. - Les candidats. admis au concours seront inscrits

par ordre 'de mérite sur une liste d'ap~itude, sur laquelle il
sera préle.vé le nombre d'élèves autorisés par la loi de
Finances.

Art. 3. - Le programme des épreuves du concours d'accès
au corps des Inspecteurs de :police sera:

1" EPREUVES

Les épreuves sont exclusivement écrites et se rapportent
aux matières dll programme détaillé ci-après. Elles sont
fixées comme suit et notées de 0. à 20..

A. - EPREUVESOBLIGATOIRES.

a) Composition sur un sujet d'ordre général intéressant
la Mauritanie (géographie, histQire, ressources, développe'-
ment, avenir). Durée trois heures, coefficient 5 ;

b) Exposé sur une question de droit pénal ou de procé-
. dure criminelle (dùrée trois heures, coefficient 4) ;

c) Une, note de caractère pratique de droit administratif
(durée deux heures, coefficient 2) ;

d) Une note sur l'orga~isation politique, administrative
et judiciaire de la Mauritanie (durée deux heures, coeffi-
cient 2).

Toute note inférieure à 6' est éliminatoire. Pour être
~admis, les candidats devront totaliser, avant majoration
éventu~lle pour langues vivantes, au moins 143 points.

B. - EPREUVES FACULTATIVES.

Les candidats sUQissent, sur leur demande, une ou deux
épreuves facultatives de langues vivantes, notées de 0. à 20.,
consistant dans la traduction écrite en francais faite en une
heure d'un texte portant sur les langues sûivantes : arabe,
anglais ou espagnol et sur les langues vernaculaires: hassa-
nia, toucouleur et sarakollé.

Les notes attribuées (coefficient 1) ne sont prises en
,fompte que pour le nombre de points dépassant la moyenne.

2° PROGRAMME DES EPREUVES OBLIGATOIRES

Droit administratif

But de l'Administration. Principes K.é!lérau~'1'dl! droit
administratif: la loi, le règlement, le pouvôir réglementaire.
Centralisation, décentralisation, déconcentration. Rôle~de la
Potice : Police administrative et Police jujdicia:ire.

Droit pénal

Le droit pénal. Fonction des lois pénales. De l'infraction
en général. Ses éléments constitutifs. D.istinction des crimes,
délits, contraventions. Classification des peines. La tentative
punissable, le commencement d'exécution. Notions générales
sur la responsabilité pénale, la non-culpabilité, faits justifi-
ca~ifs, -excuses, circonstances atténuantes, circonstances
aggravantes, complicité, récidive. Notions générales sur le

'sursis, la libération ~onditionnelle, la grâce, la commutation
de peines, l'amnistie, la relégation, 'l'interdiction de séjour.
Eléments constitu~ifs des délits de : vol, abus de confiance,
escroquerie, homicide et blessures involontaires, coups et
blessuresvolùntaires. >

IlIIliL

Procédure criminelle
1.

Notions fondamen.'tales suri l'organisation des juridiC-
tions répressives: cour d'assises, tribunal correctionnel,
tr(ibunal de simple police. Action publique, action civile, le
ministère public, le procureur de la République, le juge
d'instruction. La police judiciaire, officiers de police judi-
ciaire. Notions générales sur l'instruction, les divers man-
dats de justice, commissions rogatoires, perquisitions,
saisies, flagrant délit. .

Organisation de la République Islamique de Mauritanie
Constitution du 22 mars 1959 ;
L'Assemblée Nationale;
Les commandants de cercles et subdivisions;
Communes de plein exercice et communes mixtes.. ,

Organisation Judiciaire

Les cours d'àppkl ;
Les cours d'ass.lses ;
Les tribunaux d~ première instance;

Les justices de paix à compétence étendue
tribunaux d'instance). -

Art., 4. - Le Dire,cteur des Affaires Intérieures et le Chef
des Services de la Police Territoriale sont chargés de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregisb;é, publié et com-
muniqué partout où besoin sera. ,

Nouakchott, le 29 décembre 1959.

(sections des

Le Premier Ministre,
MocKTAR OULD DADDAH.

Le Ministre de la Fonction Publique
et du Travail,

Sm AHMEDLEHBlB.

...

N° 1<)-.20.0.P.M./A.I. - ARRtTÉ portant ouverture d'un
concours pour le ;ecruJtement d'élèves-agents de police du
cadre .de la Police de la MaurÏ!tanie.

I,E PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution en date du 22 mars 1959 de la République
Islamique de Mauritanie;

Vu la délibération n° 52 du 4 jjuillet portant statut général
de la Fonction publique en Mauritanie;

Vu l'arrêté n° 25 M. INT. du 19 janvier 1959 portant création
des Services de Police de la Mauritanie;

Vu le décret n° 59-068 du 23 juillet 1959 déterminant le statut
particulie,r du cadre de la Police de la Mauritanie,

c:

ARRtTE :

"Article premier. - Un concours pour le recrutement
d'élèves-agents de police, du cadre de la Police de la Mau-
ritanie,'S~l'a ouvert le 18 février 1960. et jours suivants à
Nouakchott et aux chefs-lieux de cercle.

Seront ad~ls à participer au concours professionnel les
agents auxiliaires (actuellement en service à la Police de
Mauritanie).

Les conditions, modalités ,et programmes de ce concours
sont fixés par le décret n° 59-0.68 du 23 juillet 1959 déter-
minant le statut particulier du cadre de la Poli~e de la Mau-
ritanie, notamment en son titre VI, Agents de Police.

'-
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Les demaij.des de part\lcipation au concours devront être
accompagnées du dossier prévu article 21 de la délibération
n° 52 du 4 juillet 1957 portant statut général de la Fonction
Publique en Mauritanie.

Les candidats, sur leur demande, devront indiquer
l'épreuve facultative de langues qu'ils désirent subir.

La liste des inscriptions sera close le 1er févrti.er 1960.

Art. 2. - Dans chaque centre, une commission de sur-
veillance du déroulement des épreuves comprendra, sous la
présidence du commandant de cercle (à Nouakchott, celle
du chef de subdivision) deux membres désignés par le pré-
sident.

Art. 3. - Les candidats admis au concours seront inscrits
par ordre de mérite sur une liste d'aptitude, sur laquelle il
sera prélevé le nombre d'élèves autorisé par la loi de
Finances.

Art. 4. - Le programme de~ épreuves du concours d'ac- .

cès au corps des Agents de Poli.ce sera:

1. - Concours direct.

1° Une dictée de 10 lignes servant d'épreuves d'orthogra-
phe (coefficient 2) et d'écriture (coefficient 1). Durée une
heure;

.2° Une rédaction, notions sommaires (coefficient 2).
Durée deux heures;

3° Une composition de géographie, notions sommaires de .

la géographie de la Maur,i.tanie (coefficient 1). Durée une
heure;

4° Une conversation dans l'une des langues vernaculaires
mauritaniennes: hassania, toucouleur, sarakollé (coeffi-
cient 1): Durée dix minutes.

Les épreuves sont cotées de 0 à 20.

Aucun candidat ne peut être ad~is s\il a obtenu une note
inférieure à 6 pour l'une quelconque des épreuves ou
77 points pour l'ensemble des épreuves.

Il. - Concours professionnel.

10 Une dictée de 10 lignes servant d'épreuves d'orthogra-
phe (coefficient 2) et d'écriture (coefficient 1). Durée une ..

heure;
2° Une rédaction, notions sommaires (coefficient 2).

Durée 2 heures;
3° Une conversation dans l'une des langues vernaculaires

maurlitaniennes: hassania, toucouleur, sarakollé (coeffi-
cient 1). Durée 10 minutes.

Les épreuves sont cotées de 0 à 20.
Aucun candidat ne peut être déclaré admis s'il a obtenu

une note inférieure à 6 pour l'une quelconque des épreuves
ou moins de 60 points pour l'ensemble des épreuves.

Art. 4. -- Le Directeur des Affaires Intérieures, le Chef
des Services de la Police Territoriale sont chargés de l'exé-
eution du présent arrêté qui sera enregistré, publié et com-
mUl1jiquépartout où besoin sera.

Nouakchott, le 29 décembre 1959.
Le Premier Ministre,

MocKTAROULDDADDAH.
Le Ministre de la Fonction Publique

et du Travail,
Sm AHMEDLEHBIB.

...

L

Par arrêté n° 10.001 M.F.P.T.S.du 13 mars 1.959 :
Article prem~er. - En application du paragraphe 2 dt

l'article 14 du décret n° 57-245 modifié du 24 f<!vrier 195'j
et du paragraphe 2 de l'article lor de l'arrêté n° 429 M.F.P.T.S.
du 19 décembre 1958 sont exemptés de s'assurer contre les
accidents du travail et les maladies professionnelles auprès
des entreprises régies par le décret du 14 juin 1938, les
organismes suivants;

1° Le Fonds commun des Sociétés de prévoyance;
2° Les Sociétés de prévoyance;
3° La Caisse centrale de CI'édit agr'Ïcole ;
4° La Mission d'Aménagement du TCI'i'itoil'e.

Art. 2. - Ces organismes devront assurer eux-mêmes 13
couvel'ture des risques définis au décret modifié du
24 févriel' 1957, dans les conditlODs prévues par ce décret el
pal' les délibérations et an'êtés pris pour son application
en Mauritanie. ...

Par arrêté no 10201 PM-AI. du 30 décembre 1959:
A.r.ticle premier. ~ Sont interdits sur toute l'étpndue de la

Mauritanie l'introduction, la cÜ'culation,la vente, Ja distribu-
tion et l'exposition dans lef; lieux publics dujournal Chenguit.

AIt. 2. - Il sera procérlé à la ~aisieadminist('alivc d('s exem-
plaires existants et de leurs productions.

Al't. 3. - Les infractions au pl.éscnt arrêtc\ sont passibles
des pei lies prévues il l'aI'Licle 14 de la loi du ::9 juillet 18$.1,
modIfié pal' le décret du 6 mai 1939 et à l'a l'tiele 1er de l'ordon';'
nance n° 59-005 du 1eravr'il 1959.

-++.

Pal' décision n° 10717 CAB.Dm. du 17 dècembr'e 1959 :

Al'ticJe premier. - Est constatée l'interruption du congé
accordé à M. Villandre Jean-Jacques, administrateur
en chef de classe exceptionnf'lle de la Fr'ance d'olltl'e-Mer,
DirecteUl' rle Cabinet du premier Minislr'e.

1° Du 8 au 17 septembr'e 1959. pér'iode dur'ant laquelle
l'inté.ressé a accompagné le. PI'emier Ministre à Paris,
à l'occasion de la SessIOn du Conseil Exé~utif de la Com-
munauté;

2° Du 28 octobl'e 1959 au 6 novembre 195'9,période dur'ant
laquelle l'tntéressé a assisté le Premier Ministre en mission
à Paris.

Art. 2. - M. Villandre, revenu de congé le tO noy~m,::-
bl'e 1959 à Nouakchott, percevra pour la durée des d~u~-;
interruptions précitées, la sOlde de pl'ésence, j'indemnité dé
foncLion et les inder.:nités de mission affér-entes il son grade.

...
Par décision n° 10.753 CAB.D.P. du 21 décembre 1959 :

Article premier. - M. Marchand Constant, officier de
police adjoint de Fe classe, 1er échelon, indice local 759,
arrivé à Dakar le 14 décembre 1959 et débarqué à Saint-
Lo~is le même jour, nouvellement affecté en Mauritanie,

1est mis à la disposition de M. le Commandant de Cercle de
la Baie du Lévrier, pour servir en qualité de commissaire de
police par intérim de Port-Etienne, en remplacement de M. le
Gendarme Gimenez Fernand, qui reprend ses propres fonc-
tions. 1

Art. 2. - L'entretien de ce fonctionnaire est supporté par
le budget <lel'Etat, chapitre 41-95, article 1er,paragraphe 15.

....

iïIi.
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Par décision n° 10.745 CAB. D.P. du 21 décembre 1959 :

Article pre!llj1er. -- M. Cahuzac Robert, commissaire de
police de 2' classe, 2° échelon, indice local 726, arrivé. à
Dakar le 12 décembre 1959 et débarqué à Saint-Louis le
même jour, nouvellement affecté en Mauritanie, est mis à
la disposition de M. le Commandant de Cercle de l'Adrar
pour servir en qualité de commissaire de police de la com-
mune mixte d'Atar, en remplacement de M. l'Adjudant de
Gendarmerie Arnarez, q~1 reprend ses propres fonctions.

Art. 2. - L'entretien de ce fonctionnaire est supporté par
le budget de l'Etat, chapitre 41-95, article 1H, paragraphe 15.

----.....

Par décision n° 10.757 du 24 décembre 1959 :

Article premier. -- M. FaU Boubacar est engagé pour une
durée indéterminée en qualité d'aide-météorologiste, en
remplacement numérique de l'assistant -météorologiste
K~ita Germain, muté au Soudan et est mis à la disposition
du Commandant de Cercle de l'Adrar pour servir à la Station
météorologique d'Atar en complément d'effectif.

M. .PaU Boubacar effectuera à la Station de Renseigne-
ments de Saint-Louis un stage de formation professionnelle
-et sera mis en route sur Atar le 31 décembre 1959.

Art. 2. - Pour compter de la date de sa prise de service,
M. FaU Boubacar percevra le salaire correspondant à la cin-
quième catégorie de l'arrêté n° 388 M.T.F.S. du 14 décem-
bre 1957 pour 44 l;leures de travail par semaine (employés
dans les exploita~1ons autres que les exploitations agricoles
l'" zone).

Art. 3. - Le traitement de M. FaU Boubacar est imputable
au budget de l'Etat, chapitre 41-95, art. 1H, paragraphe 17.

Art. 4. - M. FaU Boubacar est régi par le Code !lu Travail,
ses règlements d'application et notamment la Convention
collective fédérale de la Mécanique générale.

--------....

Par décision n° 10.764 P.M.A.I. du ~8 décembre 1959 :

Article premier. :-- M. Sass Ould Guig, commis d'admi-
nistration générale, est nommé chef du poste de contrôle
administratif de Oualata, cercle du Hodh oriental.

.-
Par dé-cision n° 10.776 P.M. A.I. du 29 décembre 1959 :

Article pre~ier. - M. Moktar Ould Mohamed Mahmoud
Ould M'Haïmid, ch((f supérieur de la Confédération Mech-
douf, est suspendu de ses fonctions.

Art. 2. - Le Directeur des Affaires intérieures et le Com-
mandant du cercle du Hodh oriental sont chargés de l'exé-
cution de la présente décision.

+..

Par décision n° 10.001 P.M. A.I. du 4 janvier 1960 :

Article premier. -- M. Mohamed Ould Ahmed est réintégré
dans ses fonctions de chef de la frac~ion Haïballah des
Kountas de la subdi\\ision de Moudjéria, cercle du Tagant.

Art. 2. -- L'intéressé percevra à nouveau sa solde à comp-ter du 1"' décembre 1959.

Art. 3. - Le Commandant de cercle du Tagant est chargé
de l'exécution de la pl'ésente décision....

:r

Ministère des Finances:

Par décision n° 7 M.F. B. du 5 janvier 1960 :
Art1icle premier. M. Sy Djibril, commis auxiliaire en ser-

vice à Kaédi, est commissionné porteur de contraintes à
l'effet d'exercer les poursuites relatives au recouvrement
des impôts, taxes et produits divers des budgets.

Art. 2. - Avant d'entrer en fonction, M. Sy Djibril prê-
tera serment devant le juge de paix de Kaédi.

Art. 3. - L'intéressé aura droit à ce titre aux indemnités
prévues par l'arrêté local 49 F. dù 23 févrjer 1955.

Art. 4. - La présente décision, qui prendra effet pour
compter de la date de la prise de fonction, sera enregistrée
et communiquée partout où besoin sera.

+..

1

Ministère des Travaux publics, des Transports,
des. Postes et Télécommunications:

N° 9 M.T.P.-M.E.-4.- DÉCISIOl'\portant résiliation du marché
de fourniture et de montage d'une Eolienne Ledoux équi-
pée avec llne pompe rotative « TOR».

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES TRANSPORTS, DES
POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIOl'\S, .

Vu la Constitution en date du 22 mars 1959 de la République
Islamique de Mauritanie; .

Vu le décret n° 59-00G en date du 1°c avril 1959 portant règle-
ment organique relatif aux attributions des Ministres;

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier,
modifié par les textes subséquents;

Vu l'article 94 des Clauses et Conditions générales applicables
dUx Mal'chés de Fournitures et Services de toute espèce, mises
en vigueur par arrêté interministériel du 8 avril 1953 ;

Vu le marché n° 15 FID. souscrit le 28 septembre 1956,
approuvé le 28 décembre 195G ;

Vu la lettre en date du 25 novembre 1959 émanant de la
Direction générale des Ets Ch. Peyrissac à Dakar, demandant la
résiliation du marché par suite de la défaillance de leur four-
nisseur,

DÉCIDE:

Article premier. -- En raison de la non conformité au
marché n° 15 FID. de l'éolienne Ledoux livrée par les Eta-
blissements Ledoux aux Ets Ch. Peyrissac, montée par cette
dernière société sur le forage prénommé K. E. 4, situé à
Khat el Kempche, dans la région d'Akjoujt ;

En raison également de l'Iimpossibilité reconnue par les"
Ets Ch. Peyrissac de remettre en état de marche l'éoJienne
Ledoux, .conformément aux clauses du marché, dans les
délais qui lui ont été impartis, le marché de fourniture et
de montage d'une éolienne Ledoux équipée avec une pompe
rotative « Tor », est résilié pour compter de la parution de
la présente décision.

Art. 2. - Dès notification de la présente déc~sion' aux
Ets Ch. Peyrissac à Dakar, cette société devra procéder
entièrement à ses frais au démontage de l'éolienne Ledoux
et il la remise en état de l'emplacement de montage et deses abords.

Art. 3. - Sur la demande du four~isseur, il la constatation
de l:t parfaite remise en état des lieux, la main-levée de la
caution personnelle et solidaire délivrée par le Crédit Lyon-
nais en date du 22 janvier 1957, pour un montant de
65.000 francs C.F.A., représentant le cautionnement défi-
nitif, pourra être accordée sur le vu d'un procès-verbal cor-

~
I

respondant établi par le représentant des Travaux Publics

1 à Akjoujt.

"
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Art. 4. - La présente décision sera enregis.trée et com-
muniquée partout où besoin sera.

Saint-Louis, le 5<janvier 1960.

Le Ministre des Travaux publics, des Transports,
des Postes et Télécommunications,

Amadou Diadie Samba DIOM.

......

Par décision n° 1864 M.T.P.T.P.T.MET.du 18 décembre 1959 :

.Article premier, - M. Sene Amidou, adjoint technique
météorologiste de 2' classe, 3' échelon, du cadre terr,ltorial,
dont le congé administratif de quatre mois v,ingt-deux jours'
arrive à expiration le 10 décembre 1959, est, pour compter,
de cette date, réaffecté à la Station de Renseignements de

l

,

Saint-Louis.

~ ~

Art. 2. - Le traitement de M. Sene Amidou demeure
imputable au budget de l'Etat, chapitre 41-95, article 1or,
paragraphe 17.

...

Par décision n" 1.870 M.T.P.T.P.T.M.E.T.du 18 décembre 1959:

Article pren;1Ïer. - M..,M'Baye Magatte, aS8iistant météoro-
logiste de 2e classe,4e échelon du cadre territorial, dont le
congé administratif de six mois arrive à expiration le
10 décembre 1959, est, pour compter de la date de sa J:P,ise
en route, remis à la disposition du Commandant de cercle
du Trarza, pour servir à la Station d'Observa4ions de Nouak-
chott en qualité de ~hef de station, en remplacement numé-
rique de M. Diouf Macoumba,qui reçoit une autre affec-
tation.

Art. 2. - Le traitement de M. ,M'Baye Magatte demeure
imputable au budget de l'Etat, chapitre 41-95, article P';
paragraphe 17. '

...

Par décision n° 8'M.T.P.T.P.T. MET.du 5 janvier 1960 :

Article premier. - M. Kane Amadou Moctar, commis
d'admi~istration, J~st, pour compter de la date de sa prise
de service, nommé observateur du Poste pluviométrique de
Kaédi, en remplacement de M. Diop Ibrahima.

;;;

Art. 2. - La dépense est imputable au budget territorial, 1:11'
chapitre 33, article 7.

....

Ministère du Plan, des Domaines, de l'Habitat
et du Tourisme :,

Par arrêté n° 290 M.P.D.H.-H.du 19 décembre 1959 :

Article premier. - Est approuvé le budget de l'Office
Public des Habitations Economiqqes de la Mauritanie pour
l'exercice 195,9, arrêté à?:

- en recettes à la somme de dix-neuf millions de francs
(19.000.000 de francs) ;

- en dépenses à la somme de : seize mill;ions trois cent
quatre-vingt-treize mille fran~s (16.393.000 francs),'"

avec un versement probable au Fonds de réserve de deux
milLions six cent sept mille francs (2.607.000 francs).

Art. 2. - L'Inspecteur des Affaires administratives,
ordonnateur et le Trésorier-Payeur de la Mauritanie, agent
comptable de l'Office, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

...
Par décisionn° 1.880M.P.D.H.du 22 décembre 1959: -

Article premier. - M. Guy Pa1Ùay, chef du service du
Plan, est nommé conseiller technique du Ministre du Plan,
des Doma,ines, de l'Habitat et du Tourisme, pour toutes les
questions afférentes à son service.

Art. 2. -- La présente décision prend effet pour compter
du 1er juillet 1959.

...
Ministèr~ de la Justice et de la Législation:

Par arrêté n° 218 M.J.L. du 28 septembre 1959 :

Article premier. - Sont nommés assesseurs auprès du
Tribunal du 1erdegré et du Tribunal coutumier de la subdi-
vision de M'Bout (cercle de l'As saba) pour l'année 1959.

Tribunal du premier degré:

El Hassane Ould Ethmane;
El Hassane Ould Hachim ;
El Banani Ould KhaLifa ;
Guelaye Ould Demba ;
Thierno Mamoudou
Thierno Aliou

. Fabou Koné ;
Mohamed Sakho ;
Housseynou Gandéga ;
Mâmadou Kébé ;
Sadio Samba;
Cheikh M'Bing.

Tribunal coutumier":

Touhami Ould Yamani OuM Abdallah;
El Houssein Ould Ethmane ;
Cheikh Ahmed Ould Salah ;
Houssein~O~uld Hassane Ould Yamani ;
Hilchirl'l ~uld Abdall'ah ;

~iërno Mamoudou. ...

Ministère de la Fonction publique et du Travail :

N" 10.200 bis M.F.P.- ARR~TÉdu 30 décembre 1959 portant
désignation du jury des conCOurs portant recrutement
'd'éleves-inspect.eurs et d'éleves~agents de police.

LE MINISTRE DELA FONCTION PUBLIQUE,

Vu la Constitution en date du 22 mars 1959 de la République
islamique de Mauritanie, .

Vu le décret n° 59-006 du ter avril 19'59 portant règlement
organique' relatif aux attributions des Ministres;

Vula délibération n° 52 du 4 juillet 1957 portant statut général
de la Fonction publique en Mauritanie;

Vu l'àrrêté n° 25 M. INT. du 29 jajnvier 1959 portant création
des Services de Police de la Mauritanie; ,

-- ~ ===", =..- ~ - - === - = ==- --------- -_.' -~
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'.' "". . ...ci\et' n° 59-666.dlli~23. juîllet 1959 d'étermiuant le statut
par.li,s;IJJ):'erdu cadre de 1a,J>olice de l'a Mauritanie;. '. '\

Vu le dê!r~tJ!-~ 59-163.",dll;28 d'êcembre 1959 portant modiJ;ica-
lion du dêèret n° 59-068" du 23. juillet 1'952.;

,'WuiJesI<ar.rêtês n° 10.199 et n° 10;200 du 29' dêcembre 1959
r~(aiifs W1X eoncour;s portant rec'rutement dlêlèves-inspecteurs
e~f.,agents.de police,. . ,...'
"i~~~J..

ARRlh'E. :

'-,i~}\i't.f~re"pre~ieF.--" Le JUl1Ychargé du choix et de la COI;-
r~~1îdn'.'d;es~ épIJeuves des... concouirs portant recrutement 1
d'elèves::'~J1specteurs ètd'élèves-agents de police, ouverts par
ar,~Més n~10.1;99 et n° 10.209 du, 29' décembre 1959 com-
p:fëndra :.: ", '"

,~résident :~le IDireèteur d'es Affaires Intérieures;", ..."

" M~tnbies : le Chèf du Cabinet. Militaire du. Premier Minis-
tÎ'~"le Cl1ef d'es Services de Police. "

",~4\\;.i' . .

ÂrE 2\. -Ce Jury se réunira à la diligence de son Pré-
sident.': ,

:tUt. 3. - Ee présent arrêté sera enregistré, pllblié au
Journal Officiel de l'a Répub.1iqueIslamique de Mauritanj~
et communiqué parfout où, Besoin sera:.

,.. "\

iEaiHiNbuakchott, le 30 décembre ],959. '
f

Lé UîidStrê de la Fonction Publique
et du Travail,

~SID AHMED EEHBIB.
:J',,: ...

N° 3 M.F.I:'.T. - Arrêté portant exemption de certains
organismes de s'assurer contre les accidents du travail et
tes maladies professionnelles.

LE MINISTRE DE LA FONCTION!PUBLIQUE E'I}DU TRAVAIL,

V;u l'a. Constitution de la; Rêpublique islamique de Mau\'Ïtanie ;

Vu le dé'cretn° 59'-006 ~n date du 1er avril' 1959 pOflant régle-
ment ovganique relatif'aux attributions des Ministres;.

Vu le d.êèrehn ° 57-245 du 24 fêvrier 1957, modifiê par le décret
n° 57~829, du, 23. juillet 1!957 et p;1r l'ordonnance 1n° 58-875. du
24. septembre 1958, sur la prêventionet la rêparation dès acci-
dents;, dIT;trayail' et des ma:Iadies professionnelle~;

Vu lfarrêtê'n,o 429 M.F.P.T.S. du 19 dêcembre 1958 fixant les
s~,rvices et organismes publics exemptês de l'obligation de s'as-
SUF,èr aUl?rès des entreprises diassurances,

ARR:~TE ~

.,Article pr:ern.ièI:. - ~n application du, paragraJ?ne ~ de
l"âr~ièle1i4 d'u décret modifié du 24 février 1957 susvisé et
Q;uparagraphe 2 d"el'article ter de Paq:êtf n° 429 M.F.P.T.S.
susvisé également; ,~ont exemptés de s'assurer çOfit~e les
accidents dû trawai[ et les. maladies professionnelles, auprès
d~~1entreprises régies pan le décret d'm 14, juin 1938, les
organismes suivants:III

" -,,-Réseau des Chemins de Fer de ta Méditerranée au
Niger;' . .

-'-'-'-.'OFficed'ela,Recherche scientifiq.ue et technique Outre-Mer.

,

eN

45'

Ii §rk~. - Ces °r.ganisme~, ~e'.'ront ass~ret, eux-m~I?;es la:
couverfur:e fl~S nsq,ues defmls au decret moddH~' du'
24 févrierd957, dans ï'e'seonditions prévues.. par. ce d~cEet
ee par les délibérations et ar~êtés Pliis pout son appl-ication
en Mauritanie. '

Art. 3. - Le prés~nt' arrêté sera:~enregistré, communiq;ué
partout où besoin sera et,publié au JQurnnl Officiel de 'la
République Isla!llique de Mauritanie.

Nouakchott, le 6janvier :11960.

Le Ministre de lafonction publique et du Travail,
Sid Ahmed ItEHBIB. Je

.,.

...
Par décision.Dl 110.737M.F.T.du 19' décembre 1959 :

Article wemier. -- :Lacommissi;on chargée du choix et la
,correction' des épreuves de l'examen professfonnel ouvert
Ipar l'aFrêté n° 280 M.t.F: D.P. du. 4 décembre 1959, est com-
ppsée ainsi quiïr suit:

prësident :

Le Directeur des Affaires I;j;ltérieures. ,..
Membres:

Le t:hef du service de J'Administration Générale;

1

l
,.
'1
1
.

1

J..e Proviseur du Ly,cée de Nouakchott.

Art. 2. -,,- Cette Commission se réunira à. la diligence de
son,président:

1

"'

.

A
.

rt. 3. - La'présentê"décision sera enreg~strée et commu-.
!niquée partout où besoiq sera.

..+---

Ministère de .Ia Santé pubHque et d~ laI Population:

1
1
1
1

Par arrêté n° 1.856 D.S.P. S.P. du 1'7 décembre 1959 :
1

Ii Article premier. - Les inJHrmiers (lu Cadre spécial du
1 S. T. H. M. P. dont les noms suivent sont intégrés d'office
;dans l~ Cadre de la Santé publiq,ue dé. fat RépubÎique Islami-
que' tie Mauritanie~ organisé" f>aJ' l'arrête n° 5.009 du
21 mars 1959, en applica4ioH de Farticle 38 de l'arrêté pré-
.cité.

Kamara Moctar &aye, infirmier adjoint, 4" échelon aû
1er janvier 1~959;indIce 295, ancienneté néant, reclassé

j.infirmier adjoint 3" échelollbaN l;er janyi~r 1'959, indice 295,
ancienneté -néant, secte~r 74 à, Kaëdi .;

:Dia Moussa, infirmier adjoint 3e échelon' au 1er jan..,
vie,q;1959, inqice 275, ancienneté 5 mois 15 jours, reclassé
infirmier adjoint 1er échelon au l~erjanvtÎer 1959, indice 275,

il~a"ny1enneté5 mois 15 jours, Tidjikdja ;

,

Sall Abdoulaye, infirmier adjoint 3e écheloH au 1er jan-
vier 1959, indice 275, ancienneté 3 mois 15 jours, reclassé
infirmier adjoint,1"r éclielon au 1er Janvier 1959, indice 275,
ancienneté -3 mois 15 jpUTS; Néma ;

N'IJaQ El Moustapha, infirrn;i.er adgoin4: 3e echelon, au
'

l

,1er janvier 1959~ indice 275, ancien.lleté 9 mois, reclassé
'infiàrmier adjoint 1er échelon, au 1er jan;vier 1959, indi,ce 275,
ancienneté 9 mois, Atar ;,

.,
1
l

'1
1.
11

1
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N'Diaye Daouda, infirmier adjollnt 3e échelon au 1er jan-
vier 1959, indice 275, ancienneté 5 mois, reclassé infirmier
adjoint 1er échelon au 1er janvier 1959, indice 275, ancienneté
5 mois, Néma ; "

Diba Mamadou, infiirmier adjoint 3e échelon au 1er jan-
v'er "1959, indice 275, ancienneté 5 mois 15 jours, reclassé
infirmier adjoint 1er échelon au 1er janvier 1959, indice 275,
ancienneté 5 mois 15 jours, Kaëdi ;

Sidi Mohamed O. Sidia. infirmier ad.ioint 3° pcbe]oll au
1er janvier 1959, indice 275, ancienneté 11 mois, reclassé
infirmier adjoint 1er échelon au 1er janvier 1959, indice 27fi,
ancienneté Il mQls, Rosso, affecté en Mauritanie le
1er juin 1958 ;

Basse Ch~lkhna, infirmier adjoint 3e échelon au 1er jan-
vier 1959, i.ndice 275, ancienneté 11 mois, reclassé infirmier
.açljoint 1er échelon au 1er janvier 1959, indice 275, ancienneté
11 mois, Aïoun, affecté en Mauritanie le 1er juin 1958 ;

Mouhamed Ould Lamine, infirmi.er adjoint 3° échelon au
1er janvier 1959, indice 275, ancienneté 11 mois, reclassé
infirmier adjoint 1er échelon au 1er janvier 1959, indice 275,
ancienneté 11mÛlls, Kaëdi, affedé en Mauritanie le
1er juin 1958';

Fat y Mamadou, infirmier adjoint 2e échelon au lor jan-
vier 1959, ind\ce 255, ancienneté 5 mois, reclassé infirmier
adjoint 1er échelon au 1er janvier 1959, indice 275, ancienneté
3 mois 23 jours, Néma ;

Sagna Mamadou, (i.nfirmier adjoint 2e échelon au lor jan-
vier 1959, indice 255, ancienneté 5 mois 7 jours, reclassé'
infirmier adjoint 1er échelon au 1er janvier 1959, indice 275,
ancienneté 3 mois 25 jours;

Male Cheikh Tidiane, infirmier adjo~nt 1er échelon au
1er janvier 1959, indiee 246, ancienneté 3 mois, reclassé
infirmier adjoint 1er échelon au 1er janvier 1959, indice 275,
àncienneté 1 mois 15 jours, Néma ; .

Ba N'Garii. Sylla, infirmier adjoint 2' échelon au 1°" jan..
vier 1959, indice 255, ancienneté 5 mois 23 jours, reclassé
infirmier adjoint 1er échelon au 1er janvier 1959, indice 275,
ancienneté 3 mois 29 jours, Kaëdi.;

Sokhna Mamadou, infirmier adjoint 2e échelon an lor jan-
vier 1959, 11ndice 255, ancienneté 3 mois, reclassé infirmier
adjoint 1er échelon au 1er janvier 1959, indice 275, ancienneté
2 mois 8 jours, Kaëdi ;

Male Mamadou Bocal', infirmier adjoint 2° échelon au
ter janvier 1959, indice 255, ancienneté 3 mois, reclassé
infirmier adjQlnt 1er échelon au 1er janvier 1959, indice 275,
ancienneté 2 mois 8 jours, Kaëdi ; .

Seck Seydou Abdoulaye, infirmier adjoint 2e échelon au
1er janvier 1959, indice 255, ancienneté 5 mois 23 jours,
reclassé infirmier adjoint 1er échelon au 1er janvier 1959,
Ii.ndice 275, ancienneté 3 mois 29 jours, Kaëdi ;

Male Moctar, infirmier adjoint 1er échelon au 1er an-
vier 1959, indice 246, ancienneté 10 mois 46 jours, reclassé
infirmier adjoint 1"r échelon au 1er janvier 1959, indice 275,
ancienneté 5 mois 23 jours, Kaëdi, sous les drapeaux du
8 janvier 1958 au 1er août 1959....

DU
r

Par arrêté n° 18 du 6 janvier 1960 :

Article premier. - M. Paumelle Jean, administrateur en
chef de la F. O. M., directeur de cabinet du Haut-Commis-
saire auprès de la République Islamique de Mauritanie, est
délégué dans les fonctions de sous-ordonnateur du budget
de l'Etat français à compter de l'exer~lce J960.

Art. 2. - M. Paumelle est habilité à signer par délégation
les ordres de paiement et les ordres de recette ainsi qQe
toutes pièces comptables et correspondantes s'y rattachant.

Art. 3. - La signature de M. Paumelle devra être
déposée.

Art. 4. - Le présent arrêté abroge toutes dispositions
antérieures contraires. -

Partie officiellenon

~

ANNONCES
L'Admini..tration n'entend nullement être responsable de la teneur

des annonces ou avis publiés SOll.' cette rubriqlle par les particullers.

RÉCÉPI,SSÉ DE DÉCLARATION D'ASSOCIATION

:,\° 2380 P.M. A.I. du 16 décembre 1959 du Premier Ministre

TITRE DE L'ASSOCIATION

ARÊNES KHAYAR

OBJET:

Cette association a pour but d'organiser des séances de lutte
tous les dimanches. .

SIÈGE SOCIAL:

Nouakchott, chez le Président de l'Association.

. COMPOSITIOX DU BUREAU:

Président: Diop Hamady Malal, né vers 1926, cuisinier du
Ministre des Domaines.

Vice-président: FaU Momar, né vers 1925, maçon à la S.LE.M.I.
Secrétaire général: Niang Samba, dit Idar, né vers 1924, chauf-

feur à la Présidence du Conseil.

Secrétaire général adjoint: Sadio Alassane, né vers 1939,
commis stagiaire des P.T.T.

Trésorier général: Djigo Alassane, né vers 1925, employé à
l'Entreprise Ortal.

Trésorier adjoint: Sileye Ba, né vers 1935, tailleur à Nouak-
chott.

Commissaire aux comptes: Sow Hamady Demba, né vers 1918,
chauffeur du Ministre du Plan et des Domaines.

Directeur des Arènes: M'Boye Thiam, né vers 1926, maçon à
la S. I. E. M. I.

Arbitre: Sarr Adama, né vers 1932, mécanicien chez Lacombe.

Arbitre suppléant: Niass Gora, né vers 1932, mécanicien chez
Lacombe.

Gardien: Coulibaly Samba n,é vers 1911, planton à l'Assem-
blée Nationale.

i

1
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Gardien suppléant: N'Diaye Cheikh, né vers 1927, maçon à la
S. 1. E. M.1. .

Contrôleur: M'Bari Amadou, né vers 1920, employé à 'Entre-
prise o.rtal.

DOCUMENTS JOINTS:

Un exemplaire des statuts timbré:

Un procès-verbal de l'Assemblée constitutive de l'Association,
timbré.

***

Dans le délai d'un mois, la déclaration faisant l'objet du pré-
sent récépissé devra être rendue publique dans les formes pré-
vues à l'article 1er du décret du 16 août 1901 (insertion au
Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie.

Toute modification apportée aux statuts et tous changements
survenus dans l'administration ou la direction de l'Association
devront être déclarés dans le délai de trois mois et mentionnés
en outre sur un registre tenu au siège de ladite Association,
registre qui pourra être présenté aux autorités administratives
ou judiciaires sur leur demande, sans déplacement, au siège

.social.

Société Anonyme des Mines de Fer de Mauritanie
(MIFERMA)

Société anonyme au capital de 1.237.500.000 francs c. F. A.
Divisé en 211-7.500actions de 5.000 francs c. F. A. chacune

SIÈGESOCIAL: Fort-Gouraud - Mauritanie.

Registre du Commerce: Mauritanie n° 62.

STATUTS

L'Assemblée générale extraordinaire des actionnaires, .réunie
le 16 décembre 1959, a notamment procédé à la refonte des

statuts de la Société Anonyme 'des Mines de Fer de Mauritanie
(MIFERMA).

o.nt été déposées':

- le 12 janvier 1960, au greffe
Louis, jugeant commercialement,
procès-verbal des délibérations de
ordinaire du 16 décembre 1959 ;

.- le 12 janyier 196O, au rang des minutes de Maître Diop,
notaire intérimaire à Saint-Louis, une copie certifiée du procès-
verbal précité.

Le siège social de la Société est fixé à Fort-Gouraud (Mauri-
tanie).

Le capital social est fixé à un milliard deux cent trente-sept
miUions cinq cent mille francs C. F. A. divisé en deux cent
quarante-sept mille cinq cents actions de cinq mille francs C.F.A.
chacune.

La Société est administrée par un conseil composé de neuf
membres au moins et de quinze membres au plus, nommés par
l'Assemblée générale.

Il est stipulé sous l'article 36 des statuts que l'Assemblée géné-
.rale ordinaire, sur la proposition du conseil d'administration,
aura 1e droit de décider le prélèvement sur le solde des bénéfices
des sommes qu'elle juge convenable de fixer, soit pour être repor-
tées à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour être reportées à
\m fonds de réserve extraordinaire.

\ Pour extrait:

"'c..

\
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.

.....

du tribunal civil de Saint-
deux copies certifiées du
l'Assemblée générale extra-

\'

[J

EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE

Compte-chèque n° 3121 à Saint-Louis

Journal Officiel de la République Islamique
de Mauritanie

BIMENSUEL

PARAISSANT LE 1er ET LE 3e MERCREDI DE CHAQUE MOIS

ABONNEMENTS

France. et Etats de la Communauté........

Par avion France........................

Par avion Etats ex-A.o..F. . . . . . . . . . . . . . . . . 1.700 » 900 »

Par avion Etats ex-A.E.F. . . . . . . . . . . . . . . . . 2.400 » 1.300 »

Par avion autres Etats................... 2.700 » 1.400 ;)

o.rdinaire Etranger...................... 1.000 » 600 )

Prix du numéro. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 )

Prix du numéro des années antérieùres . . . . . . . . . . . . 25 :.

Par la Poste, majoration de........................ 45 »

x

Pour les abonnements et les annonces, s'adresser
au Directeur du J.o..R.I.M., Ministère de la Justice

et de la Législation de la R.I.M., Saint-Louis.

Les annonces doivent être remises au plus tard huit jours
avant la parution du journal et elles sont payables à l'avance.

Toute demande de changement d'adresse devra
être accompagnée de la somme de 10 francs.

x

ANNONCES ET AVIS DIVERS

La ligne (hauteur 8 points), 65 francs

Chaque annonce répétée : Moitié prix

(Il n'est jamais compté moins de 250 francs pour les annonces.)

Les abonnements et les annonces sont payables d'avance.

.. ....

iiiï

UN AN SIX 1[015

900 » 500

2.700 1.400
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Gardien suppléant: N'Diaye Cheikh, né vers 1927, maçon à la
S. I. E. M. I. '

Contrôleur: M'Bari Amadou, né vers 1920, employé à 'Entre-
prise Ortal.

DOCUMENTS .JOINTS :

Un exemplaire des statuts timbré:

Un procès-verbal de l'Assemblée constitutive
timbré.

de l'Association,

***

Dans le délai d'un mois, la déclaration faisant l'objet du pré-
sent récépissé devra être rendue publique dans les formes pré-
vues à l'article 1er du décret du 16 août 1901 (insertion au
Journal Off(ciel de la République Islamique de Mauritanie.

Toute modification apportée aux statuts et tous changements
survenus dans l'administration ou la direction de l'Association
devront être déclarés dans le délai de trois mois et mentionnés
en outre sur un registre tenu au siège de ladite Association,
registre qui pourra être présenté aux autorités administratives
ou judiciaires sur leur demande, sans déplacement, au siège

'social.

Société Anonyme des Mines de Fer de Mauritanie
(MIFERMA)

Société anonyme ail capital de 1.237.500.000 francs C. F. A.
Divisé en 247.500 actions de 5.000 francs c. F. A. chacune

SIÈGESOCIAL: Fort-Gouraud - Mauritanie.

Registre du Commerce: Mauritanie n° 62.

STATUTS

L'Assemblée générale extraordinaire des actionnaires, réunie
le 16 décembre 1959, a notamment procédé à la refonte des

statuts de la Société Anonyme 'des Mines de Fer de Mauritanie
(MIFERMA) .

Ont été déposées':

- le 12 janvier 1960, au greffe
Louis, jugeant commercialement,
procès-verbal des délibérations de
ordinaire du 16 décembre 1959 ;

" le .12 janyier 1960, au rang des minutes de Maître Diop,
notalre intérimaire à Saint-Louis, une copie certifiée du procès-
~'erbal précité.

Le siège social de la Société est fixé à Fort-Gouraud (Mauri-
tanie).

Le capital social est fixé à un milliard deux cent trente-sept
miUions cinq cent mille fI'ancs C. F. A. divisé en deux cent
quarante-sept mille cinq cents actions de cinq mille francs C.F.A.

. chacune.

La Société est administrée par un conseil composé de neuf
membres au moins et de quinze membres au plus, nommés par
J'Assemblée générale.

Il est stipulé sous l'article 36 des statuts que l'Assemblée géné-
rale ordinaire, sur la proposition du conseil d'administration,
aura le droit de décider le prélèvement sur le solde des bénéfices
des sommes qu'elle juge convenable de fixer, soit pour être repor-

\tées à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour être reportées à
l,Jn fonds de réserve extraordinaire.

\ . Pour extrait:
~'. \\

LE' CONSEIL D'ADMINISTRATION.

......

du tribunal civil de Saint-
deux copies certifiées du
l'Assemblée générale extra-

~.

EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE

Compte-chèque n° 3121 à Saint-Louis

Journal Officiel. de la République Islamique
de Mauritanie

BIMENSUEL

PARAISSANT LE 1er ET LE 3e MERCREDI DE CHAQUE MOIS

ABONNEMENTS

France et Etats de la Communauté. . . . . . . .

Par avion France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Par avion Etats ex-A.O.F. . . . . . . . . . . . . . . . . 1.700 » 900 »

Par avion Etats ex-A.E.F. . . . . . . . . . . . . . . . . 2.400 » 1.300 »

Par avion autres Etats................... 2.700 » 1.400 »

Ordinai.re Etranger...................... 1.000 » 600 »

Prix du numéro. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 ~

Prix du numéro des années antérieures............ 25 »

Par la Poste, majoration de . . . . . . . . . . . . . 45 »

x

Pour les abonnements et les annonces, s'adresser
au Directeur du J.O.R.I.M., Ministère de la Justice

et de la Législation de la R.I.M., Saint-Louis.

Les annonces doivent être remises au plus tard huit jours
avant la parution du journal et elles sont payables à l'avance.

Toute demande de changement d'adresse devra
être accompagnée de la somme de 10 francs.

x

ANNONCES ET AVIS DIVERS

La ligne(hauteur8.points).. , . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 francs

Chaque annonce répétée : Moitié prix

(Il n'est jamais compté moins de 250 francs pour les annonces.)

Les abonnements et les annonces sont payables d'avance,

... ...

UN AN SIX MOIS

900» 500 »

2.700» 1.400»


